
11onsteur"l:e:''''Président' ,:,L" ;i,' i, ',<~.

, .•. .~:', Y" '1, I:t~;~r~f~.~',~~~{,i~.,
, i;'orêlre: du 'j'buri,<appelle:'li-&x:amen"'â~pr93'e,:ê:,a:è,'1:6,i\no2":"/'"','

abrogeant et" r~mptr.want à l'ti~i"tiCle, 1~r de,,:~~~'iJ;9:i:;8,~/i~'8'" 4u:' 18 F~'.'
1983 por,tant,]jéorqanisa~.1..on adininis.t:r~tive dê~,la'::'région"du, Cap-V~'

. ,'-, .:,J j ,'-

."".",.~:~ ..._,.,! .,' ':-. ~ .~:ç:: '-i 'ii._ t l,..~.·:.,,'.• ;'.·(')T~-"""·!·/-,,·.:f·,,, i':-.l.,'i"f,;,·:< '-,.' ·.t#d l~·..;,':!ft ·t'·j1,~ ~.;. }i

L'~:par6Ü{;~'$t .:'à f1on's'1~ûr~r,~àmàdou~:t~:~~~E';.~'Rappo'rt'èü'r de. la
1 ~. ,., ••., ~.;..,.[ •• :/ '. ;. ..•~.,: 'r ~~.;; l:~',-/. ,.. ~,.. vI •.f.-,!_- """._ ~,' ,:j.'" t. {" ~~f":~~}~'l/"dt1,'-';'~t·+-\,;,~~;...."'i,~l«,~'·~,' ~/ .. ·r: '~,~', ,"

Commission de la'Léglslation:,de 'la Justi'ee" de 'l:''AClirifnl.'·s'tration',:
, . ~ '-', " :' ., .>:,.(~ ,.,.. :. ,;~ " ~', ,,.' 1.", 'i. ~T . ." 'if~'!"'~ l -,;t f

générale e: du Réglen;ent( int~"~r;.~r.' '. ,,./::~:', :,.1, ',' '";
f10nsieur 1'1a.rnadouCISSE

Monsieur le Président.
!1essieurs les Ministres,
Mes chers Collègues,

La Commission de la Législation, de l'Admin~stration gén/
rale et du Réglement in't~rle'ur s'vest'réunie le' i.ùhdi' 24 SepteF.}-,··

,- _. ~ "\ ~ .;,. .~,;': ,-' .; " . .... t .. ,. ':t .' ,.' ....:-;.·r'~'· .; .:~, . ~,'. " :.~'-. ',i , '-,

1990, sous. hi présidence de'notre collègu~ Abdoulaye tUANG,à l'el:"
\ ~. l - :f " " , ,.

fet d'examiner le projet de lot n'027j90 abrogeant et remplaçant
l'article premier de la loi n083j4B du 18 Février 1983 portant
réorganisation administrative de la Région du Cap-Vert.

Honsieur Famara Ibrahima SAGNA,Ministre de l'Inté:r"'
représentait le Gouvernement.

Dans l'exposé des motifs du projet de loi, Honsieur le
Ministre a indiqué à vos commissaires que la loi n083/48 du 18 L:.

vrier 1983 portant réorganisation administrative de la Région du
Cap-Vert a consacré l'éclatement de IVancienne Communede Dakar
en trois communes : Pikine, Dakar, Rufisque , Bar~ny.

Cepenàant, concernant cette dernière commune, l'érne:r.~"--
de l'agglomération de Bargny,' avec ses propres potentialités et
sa possible capacité à s'administrer de façon autonome, est deve:'...,
une nécessité souhaitée par ses populations.
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en"son, ,'.. ~t-..b,..• ,.~S' ._~.

,èertains' 'corrmlis.:Ja..i.r.é~.sbntiIltèrv~riùs pour pbser' que'i~~s
questions au Einist'l:"e' ~

;'- ',.-,

0uel,les' .serçmt
Guédiav~ay~.}

- Lespopqlati,ons
-",5 . ?ce ::~,,_coUJ?age0

t.e 'f-linist're dans sesr~pons~s 'à ces quèstions a pré'cisé
que la commueede Pikine va garder tous les vil'lages tradi tidJ$eJ
qui dépendaient de la grande commune, tand1sque Guédiawaye va cor

ti tuer" une communeà part .

les lLltli~es des .commune s. de Pikine ét,- }

concernées" Q%lt,-elles é:~~. consultées av

Quant à l;a"déci:sion de 'Créer ces nouvelles
là un voeue~primépâr .Les POPu~~tions ccnce rnées ,
Chef de l'Etat a'répondu favorablement.

communes, c't(-~ ,' ..
voeu auquel" lè

En ce qui
munes, la décision
au gouvernement i a,

concerne la ~élirnitation et l'extension de~ co:
est prise par un décret. Il faut faire co~1?

dit le Ninistre.

A lVissue de e ce débat, le projet de loi n027/90 a 'été
adopté à l'unanimité par vos commissaires qui vous demandent
d'en faire.autant,s,' il ne 'sou1ève aucune objection de votre p~t.

l10nsieur le Président- ...
Je vous re~cie monCher collè9ue.
Honsieur le r-Hnistre avez-vous des observations sur le

rapport ?
La discussion générale est ouverte sur les conclusions d:

la commission .
Quels sont ceux qui demandent à intervenir ?



nos" r~niercie11!e.1}ts,lui .qui.nous a
du ~ap~vert, i~~nsi~~r :i~,t.ii~·istre voqssavez que je

. . '.' ,

vent la région de Dakar parce que Oakarest une ville qui est née
~.: . . . _.... t,/' .' "':' • ~':. . ;., . ; .

bien après ma v~l1e et nousne'sOmr!lé:f?aussi'la banlieue de Dl'kar
nte·~':idéplaige à môn frèreèt'aIDi le,::,pr4s':i'aent DIACR. Nous ne sommer
pas la périphérie de Dakar, je dis 'd6nc' que nous sommes tous dans'

':',':'.: ..'
la région duCap~Vert très·heureux·èt'ri.ous ferons en 'sorte que la

•• '1\

confiance que l·vl!.tq·t:·a~~plaC'ée.(.en·noÛ;'sne· soit pas déçue.

~oilà dOl1ç:·ël~o'n~ietiii~'p~é~)i~èlit 'Êm 'v~~s remerciant: vous
':t-- \" . ." .' l " 11 • •• \ " .:~' _ -', ~r, . .

aussi de mtavoir. donné la parole, les quelques·m~-:s;·que-_j'e '\t9frlal$
prononcer. i:".,

" .-
,., "

, ~,'
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" ~..

, ','~.", ':" ,"
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r'10nsieur le

.Je vous ~remercü~'rnQn clier ',col1ègri"e. -
.-.;~~j:,'Mon;si~ur.le' ,l<iini'strè, avez':"vous'-~ueique 'chose ,à dire sur

l,' interyènt-lon du, c.ollèque' r.!bayeH·Jacques~:blôt:' " '~-', : ·t)~·,,-, " '0,'

. ; :}

1>10nsieur'le f,a'nisb~te .~.h·---:--t-7-- -
Je voudrais au rl'on 'dU'présic1.e~t!,;èt GU aouvernement r emexci.ei

- - t!· ~..

le député l"maye tJac'ques l DIOP pour 1.és~'bonnes pazo Le s qu U 1 vient
;." -, ," ;, t ('-;: ~, ~.

de dire. .'.,

Je pense , comme lùt;' qU~ Rufisque et Bargny sont deux éléJne~
dl une mêmetotalité, 1.' espace cornmunal~ vTen't(l~:'~'t:ééSubd1.Visée en
deux morceaux et dans l'esprit du PrésidehtAbdou DIOUF, c'est pour
promouvoir une meilleure admfnLs t.r-a t.Lon communale. ,Je .vouLa Ls donc
à cet instant de nos débats" formuler commelui, des prières fer-
ventes pour le succès qe l'expérience qui va na!tre au lendemain ~e
l'installation des deux Conseils municipaux. Quant au gouvernement
il sera toujours 'aux aguêts pour écoutet" les responsables de ces
deux entités Rufisque et Bargny avec l'~spo±r que mêmes'il y a des
différences appô,rentE;!s··de corif'Lquz-a t.Lon du point de vue des moyens
et' que les responsables de ~~s deux i~sti t.ut.Lona sauront toujourS
tenir compte de ce qu' ilsont:de ::~lus COIn.11lunc "est; à dire leur ap-
partenance à la mêmerégion de Dakar. Ici je ne dirais pas la régton
du Cap-Vert parce que jesu'isrespectueux de 1~ loi, la l~i a créé,
la région de Dakar et Barqny et Rufisqu.e, sont dans la ~égion d~,Da-
kar . .;Jepeux donner solennellement au nom du Chef de l'Etat et du
gouvernement i l "assuararrce ,'que lé goovet"nement soutiendra, la commune

.de Bqrgny_et de'Rqfieque, comroe il compte soutenir les"autres col-
. ;,

lectivités locales à travers le pays.

, ~'Je"vous remercie •
.. '-....•.,

Monsieur le Président
os

Je vous remercie Honsieur le Hinistre.'
La discussion générale est clOSe.
Nous passons à l'examen de l'&.rtlcle unique.

Monsieur t'~amadouCISSE
:Ci _ ,

ARTICLEUNIQq,E g" L'articl€ pren-d.er de la loi n083/48 sua-rvd aée-
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes

" Article premier - La Région de Dakar est divis::ie en
trois départements.

• • • / • 0 •



• ·i•._ ""

'. _::Chaque' dép~rtemen.t.·:;c~oTIlPorte une ou.~plQ~,i;èùr~,'q,9rnmU:~'~,,'~e:t
r . _ _,,-,,, ~.",;~\~~,.~~ t~:.~,"'''~f{:: ":'.:' ..""',, "";' .:~.-,7- . _ /".\ i.::: .::.1,_\":'" ,";1' .. r- '~.'_' '_.: •• :. ~ ,~.- •.

évent'uell'eroènt, une~ou: plùsie:~.~s'Communautés~,rUt"ales'''. ' '-, "
,.~,:"'" ".~.:~:'~~::;};~,<~?~:(~~;~;·:;'.ti~;~',-~',~ .r , .'

Nonsieur' "lé 'Présiôent:S'·;',-,:,_. . .~"

...•.....• ;...; ... ,.

Iln~y ;~"'pJs d'observations .sur l' arti.~lë;, und.que ...1: ".:,;.-:~:~~:~<:_

.Je}~~~~,,~~X~?~~..lè'~r1;:~cl~~n~que:,. -, . "
'Quèls' sont ceux q,ui sont pour, son, adoption ?

~'. "1.,'" , :~,~ • • iJ.' ~.: :" •.•1:'TC i., ~':"'.'- . ,,:,: l , . .i. " •. .,~, , .

Quels '.sont ceux qui sont; coritre son adoption '1
DW::lssont Ceux qui" s' abstienne.nt ?

; .~..;,~' 1":'.' :"!~ . ~. ~.-:-.. -. '\ ,.~...<.' .~,' •
_:"L ~ssemblce a adopté.. -.", . "":: .;. :.:" ,:-.;.. :.. :

~'.

t, :,': -., ~'.'::' r, :

, )
Ilrojet de loi.' n028/90
,lPod1fiànt la' loi,no72~25 du

18 Avril 1972 relative'aux Corn-'
munautés rurales.'

~..
\ '

" l.,

, :, .
• r ': : J.: . '~•.•

• : 1

LVordre~u-:' jour a'p~lle l i~xa~n du pr.ojét de loi ,~28/90
modifiant la f~i ~~:72;;Sdu::1;9"AV~il ~,l~tivea.ux communautés

.~,~ ".,

rurales.
La parOi~ es't h Nionsieur Chri~tia,n VALANTIN ..•.Jlapporteur

de Îa commisSj.'o~·~de la i~.1;iation.r '$ ~~,.:t1l,~~ -de' l' AàIAin'Utrction
. ~ .;'..

générale ét du R8glernent intérieur •
. ;.. ' .....

". -;

..,_. - ~....
,;

" "



" ;,:':; ~."
<1- ){:;'~;t . .r .i·- ,"l

, ,
·11 s t agi t ·de 'mettre -en.soeuvre .fa. "deux.Iême~~phasede ·la ~~~<

réforme. A cet effet, le projet de :;loi propo seède .t:ranStér~i>lé~ ': ':,'
compétences 'actueJ-lfis des sou s-cprêfe t s aux"présidents des conseils
ruraux. .•. ;,.' ;::'1"

Il s' en s~it -donc. -tou ne "1:lIîesér:ie'de ,mddi,fieat:ioris;:3)i
portant sur 17 articl~s.

Parmi Les changemen t s 'les plus significa:tifs .

.... .

- 1 'obligationp.our le ..président et le v tce-prë s.tderït 'd'e';"

résider dans la communauté rurale (article' 4n ; ;-:"',.
·1

/:'-"-,f; .~ .,:

pour ,fr,aisi '
. 'j";\:~f,' ':;i:~~;r~.
conseI'l s v.

......•- .",,'

. - parmi les dêpensesvo rddna Lres, {,"in,demn~té
,.- ,_ . • .~' '.':.' • ~;" j. ,- .<- .'C." .,1 ..' ..•... " ,,\ .i,:.:_'" ~:. ;. i, '.'.- . i' '" --"'. )

de représentation des p rê'sfden t s et vice-'piésl.deri'ts· 'de
, '

ruraux (article80-7e)' ; ....
, .. ', ,-

-' le président du conseil rural devient ordonnateur du
budget de la communaut.ê ru ra Le (articlè' 56) avec t'oute~, .Ie s consé-
quences qui en découlent ;

- les dispositions relatives au budget (articles 69 -70: -
85 - 86) où le sous-préfet est remplacé par le président du conseil
rural ;

- les dispositions relatives à la comptabilité désormais
tenue par le président· du conseilrurar (~rticles 87 - 88 -91) ;

- celles relatives aux adjudications publiques (~rticles
. : .

92 - 9-3)

- celles relatives aux dons et legs (article 97) et aux
contrats '(10l)?

. ., ./ ...



, .

'. l?e lI}~meque l' ar t.LcLe 48 qui intefdisait~iâux-p,~esidénts de
COOP~f!~~Y~' aux c~èf.s,.de ~~viila~~:, aux membre s du conse I l qui' ne se
livr~ri~ 1'pas:-~ ,4e.s -a,crt,iv,œté~;;.rui'ales'_Làttitrè-' principal j '·d' ê't re

~~ ~ r!.: .~. " . \ l' , .' '. • .•• ..! •

présttf.,~·ts:,+,~u :v~.C~.-~fé,S;idei~~S.de >con~'eils ~~raux; .. ' . '.. ':
>, .•.. -'r' 'r :. ,,~ -". '; v, ~ ,:,-,"'; : '(~'J ': .•,J:'~~.~~; . .', .; ..... "',lr~ '~=:: '~i"'~ -r- l,·j·;·)··'-·;\··~~·(,:·' ...·,:·i";::·,\··..'·.. ' \,;,,_:',:'~' '.~

,Q~sqrmais ,:/aj;·pr,é.c-i,sé-,le Minizs;tr'e"de l ':.Intérieur ,lComm:lssaire '
du gouvernement, la pr é s Idence œ.t la vice-présidence de l'institution
communaulaiIjeest:!<dtiVer-te.', ~{'dbj~tti;f:à -terme res tvdë généraliser la
communaLfaard cn 'du;. :-t;êl',r.;itoir.e:'riat'ionaL

'.. /.

. -', . "';:." .' • ', 1 .:.. ;.: '.:.1 . ~. f:. :, . . 1.: 1-,' ,'\"~. . ' '.1

Dans la discussion qui s'en est suivie, les commissaires
ont tous t enus.râ' i,sJe,'félici ter' de,5~r ê.fo rmesven cours. "

Redonner aux communes à statut spécial les compétences de
mupicipali tés de plein,'ex,e:r.Qie:e,: faire du -pr ê s Ldent du consei t rural
et partant des coy.~unautés rurales, un véritable maire et une véritable
communeJ c'est donner tou te .son .Impor tancevâ .La décentralisation et
à la démocratie. Tous ont vi.ns i's t ê à!;riouveau1' à propos du projet de
loi> sur les communauté s xurale~ sur. la, nécessité de réviser à fond

, • " '. .' 1 • • • '. • 1, . ":' '_". . - ~

le code de l'admiIl:istratA~n c,ommunale. Il s'agit d'organiser le
. .' .' ",.- ". ,'; 1 .~' .' ~. , . .

pouvoir municipal n6n en opposition ave6 le pouvoir central mais en
coopération avec lui. La dêc~ntralisation suppose des élus respon-
sab lès et une' tuteliè" 'qui.'ri~' l"est :p~sm;ol~s •

.• t;'.l. j "" " ..

Voilà la philosophie qui a traversé la discussion sur le
projet de loi n·o f28/9:O.""

: :", .

1. Suppression de lVarticle 48

article.
possible

, ' . :,,;, \' ,,!:. l ,:,."':" ,,:' , ; " .: ,-','", , ',L '. -
Les CommI ss a.Lresisont 'revenus 'sur l'abrogation de cet

• ~. \ : 1 .:' ••i· :', ..~ ~.' :: ~ ';.1 . " : . ., • ., _.

Ils ont mis eh g~rd~' le gouvernement sur un détournement
d' 0bje ctif's pa i: 'deS1,ip~'l'sonriès'qu in' ayant pas' d' ac t iv i t ë s

'c .

.../ ...



'.'!"Lé'rê:tofin~libère les coapêt ences';Dé~6~rn~ïs'il va'fâl~oir'
les tltil'i~et!';tout:ès,'S:. rêporidu~i'iri' Mirii~trè',êélies de~ (f~riJ~idriÎiâi~~s
retrai tés," des':anEiens"miiit~irès ,'des',tôÎîi:hétç~nt~,de~tt~ri~po;t~u;s >

bref'de tous les secteurs du développement ioc~i: i~06jectii c'e~t~
que le ;ouvoir muniçip~l au Sénégal siunifie pro~ressive~ent et qu'à
terme, il;'ht y :ai'tp:iü~ ért miLfêu utb~iri.comme'eil'~milieu rurar que
des cominunes.

. ,

't~!sUp~fe~sion'de l'article 4S'poseuh ~h~Çé'pfoblê~~'~
celui du statut des co~~eillers issus des'gro~pémeht~sotio:profes-
sionnels. On sait qu'ils ne participent pas à l'élection du bureau
du conseil rural et qu'ils sont eux-mêmes inéligibles. Le Ministre
de l'Irttérieuf~semblel'~vbit 'torifir~é16ts'de la'dfscu~si6n. Et
pouf tant l'abrogation d~ l'article (8 lib're lej p~~sidents'de ~o6pé-
rative~' de la~dotitileinterdi~~ion dontiis étaient fra~pés-: ~on'
participation au choix du pr~sideni et du vice-prgsld~nt àu cori~~il
rural, inéligibilité. Il faut régler cette contradiction. D'autant
qu'on né peut autoriser un commerçant à dirIger un·conseil rural et
continuer de l'interdire à un membre de coopérative, fut-il président
ou non.

2. Les nouvelles respon~*bilités 'conséquences

Tous les commissaires, avec une conscience aiguê:de leurs
responsabilités d'élus nationaux, oritprisé la que~tiori de la formation
et du soutien à"apporteraux'présidents, vice~présidents et conseillers
ruraux. Ils se voient projetés sur le devant de la scène politique
locale avec des pouvoirs considérablement accrus et sans moyens

.../ ..~



Le
la

j. \,' •

~:~ para,~~i~~~'s,.p~,&,~i4~~ts,e,t"~~c~ •.p'r~~iden~~1;?nt percevoir:
une indemnité de représentation par l'application combinêè des, '

, " 'r q;.,:';

articles 50"et; 80..7e ; le prlncipe c'est la gra tuité des''fonctions
Mais ce ,l>r.1.n,cipepeut souffrir des d~fogations., ~~s. :r~s~~ns~'biiités

,~ ";,' , __,' ." ~ .' - ." ~- . '., -. '.v' ~ J"'. <.

fiJ?anc~èi'es',qui vont,p~ser ,sur le )ur~au 41:lP>'l?-~~il,r,ura,l.!1.:e", .

justififi~t. :..: r, •

. '.~') t;} ." '; . ' , ," .

Le Ministre a précisé qu~ le montant de l'iri4empité sera
: -.' . .' ...J , ~ , . , ; . " - .l, ; ( ;.- .

calcu~é p~r,rétér~nçe àccelle ~ui es~v~rs~eati ma~re. pans: ~'exercice
de ses f9nct!on~~ le:fon~e~l_rur~l,~e yer~~ ~?ter dJun'seçi~~ariat
correspondant à"ses nouvelles responsabilités.

:. . i . ,'. ~'. ~ .:. ' . .. :. ( . '. .c .' , :

• -'j

3. Le contrôle des élus.
,< .

Sur le contrôle, le Ministre a demandé à vos commissa~res
de respecter la logique des réfot~~~~:L.~décentralisation c'est la
création d'un espac~ local de liberté et~4e responsabilité propre
(article 88). Li! coritr6lê est do~bli:~It~2on:ttoie d' oppo rtund té
qui est poli t ique j c;elui,du p rê sident. ètçelûî::du conseil' ët' un

• .' ' '. •.•• ! _.. . '. .cÔ: : : ,:.. ,'. • -' • • • '.1 ~ • ~:'. . :.-

contrOle de conform~tê~ c~lui du ~o~pt~ble. Ce derrtier est tenu de
vérifier la con fcrmi t~de,' la 'dêpens~"qJ, rr '.'dbit 'acquitter a~ec la
décisi~n d'ordonnan~~men~._~e princi~e'de 1•• ~~at~iionde~·ord~n-

. . . - : ,.: • ~ :. ..! . ~ .

nateurs et des comptables .dQit s'appliquer strictement dans
i ." '.' .. ·i •. ·· .• 1:., '. '" '

l'intérêt de tous.

. ::

.../ ..
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'.:··;~'Mai~"~{i~'~I:e.~pê,t~e"'iIl1'un" Tâpport":é:trQit :;~";~,t~bl,is!feèn t re
le.~~rnpi;.~.b~Ie:!~i?l.t~,~,part'~~)ié'~-r~sidè.ntè't,':i~;~~Qn.·s~~i·t~rài:d~ .t~aut.r e ;

'J. ",;' i:·'.l~,.."t" .;;i~':;IJit;,:'f, ~,,:,Œ~h\::{A' . '," " :.' 0.":',',2,, ,.. ~'_'

'". .::l·\t~,r~~fês:~~ént'~');'o:f~·g;nHil:ëùt4,aùf,(,:bjjlagë:t,i'\ê,s't·ip.ar;,aili1ieiti,ï.~f'sotlIîds
au 26ktt~te~'!dJ",tbh~éfrt'rur~1è'f è~iln" à ~fla~itut~iI~;'"du;,pouvôl-r central

, - .l . ~," ".f ~ _ .:~ /. _.

par les a4torités" déconcen~rées'~
-. !,.., " '.-.' j i .""'~'~....•. ';" ., ...,. ".- ..•.. _. ~.-,..~".

Il S" agit que le .syst.ême.fonc t i.ônne rs aùsjqu ril y ait lieu
de 1raggraver, mais en le laissant respirer librement.

0;, " ' •.•

"

Avec 1ê Minis,tre de ''1"Intérieur, vô t re-rcommassi.on.est
parfai tement con sci en t.e du pari su-r l'aven ir qui est ,pris. Le
Président de la République a b~au6oup hésité avant de faire ce saut
qualitatif vers une décentralisation garante de la démocratie. Il a

. .

fa i t confiance au'Sênê gaI et aux S§riégalais, à Hl Nation c 'est une
révolution tranquill~ et profonde quril 'f~tit mener à bien.

4. Augmentation du nombre des élus

Vos commissaires ont demandé au Ministre s'il n'était pas
possible d'augmenter le nombre des élus, voire, de faire en sorte que
les conseille!~ issus des groupe~ents socio-prof~ssionnels viennent
en plus dec~~x qui .sont élus par le suffrage universel.

'Aptês avoir été tenté draccepter, le Ministre dans un
dialogue três dir~ct et tris conciliarit avec votre commissi~n~ a
considéré qu'il y aurait une difficulté, car il faudrait modifier
les articles L19l et L192 du code électoral. Vos commissaires en
ont convenu et ont abandonné cette revendication.

5. Recensement et diminution du nombre des conseillers

Il existe dans cettain~ départements des communautés rurales
(Louga parexe'mple) où le' tecensement démographique se traduit par
une augmeritation effective de la populition, mais où le recensement
administratif révêle l'inverse. Il sien est suivi dans ces commu-
nautés une diminution 'co rre spondant.e du nombre des conseillers. Ce
n'est pas juste es'tImen t vos comm î's sa î res ,
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6. AEplicati9~;de.V~rtièle. 70aùx· çpmnBihautés :nl'tales
4~·"·sêbiJ(o,ta~f;;.•,f;t....d,e. BanS1Ùk.a.m· <:" ' ",' " . .-.,

~ ~ •• - t-~ " 'j) • • '" ,'" 1.. ' '., •..

• ' .' , • .Ô: ,: •• : ; ~ " , •
:~.:'1}' ,:t~,~~..~ .~~,",~_t ~'::~ ' ~ :,~.'r.": ,,;. \.r' !'\:, ; J

Ce: somt .sans douce les deux seules communautés
l

rur~1~"s' du

pays qui,'ni'QPJ:{p~$.:.Ô de; ,:;P.ll~~,~,.z::~J:!~;~;?~\.iJ!1:~i;~"};ln: ;PI~l~,~;.,.,Ç?ptm~A,r" exp'I Lquer

1"ar tLc'Ie ·70:"le, quir~ny~oJ~;.:~a~(:;~'~~'~,?~,é!~~~':u~ budge t ~uip:\~;,~;asét,é
voté .en équ·Mdb.l'e.·; . '''.' . ,:. '.,' ". "~"j.V '. .'~:.;. ~.i:, 'J,. ~. '

t:

,., ". - ".~}.
. l 1': - .; " "'.~_ , r.,. . ';;. . '/

Le Ministre a/fourni' uneir êponse tout'~ faitliinP;idè. En
..' .' .; .' : '. ' . '. ~

ce qui concerne le .dépa.r t.ement de Ruf i sque, partout où les textes
, . - -. "" - '.

indiquent le sous-préfet, il faut lire préfet~

.: ~

. 7~: Décentra~isation économique
. ;' .. ,' ',' ',: .. '. ,.. . .... ',"

La dêcent r aLisa t ion ne saurait êtrecohs idérée comme~ . . .,'

achevée» si elle ,n'intégrait pas l',économique» le social etie
" ," ',. "

culturel. Le mdnderuralestdemandeur : l'arachide constitue son, , , .. '. " " -'" ',\ ' " , '
, ., , • '>

occupation essentielle et son. revenu principal voi~e exclusif dans
certaines zones •. ll:esttemps d.'affirmer .et de r ê af f i rmer qu'il'doit.... "'.,' '

en profiter totalement" et sui vre., s,on produit le p Ius loin possible.

: ',' .

Le paysan sénéga~ais doit faire de. l'huile non clandesti-
nement mais de façon tout: ~,.fait of f LcLel Le et dans des conditions

'.- . ~, ' .. :.. ..:'.' - . . .

techniques et sanitaires éprouvées. Aujourd'hui, de petites presses
existent parfai tement..adaptëe s a.\,Jx.ter.roirs constitués par les
communautés rurales. Ce ~~;emide:i"~~achide doIt retourner dans le
monde rur at , Il ne s,'.:âgit sur tout pas.' de revenir .à. -,la. tp~.i te d' avant
l' '.ti1dépendancemais· .detrari~formet, 'surplace lepz:incipalpro~U~ t
sériégalais~ 1.'

Cette valeur aj out ëe su;r.":place,·au. produit. ar acb Ld.i.er aura
des conséquences positives sut L'assise .ëconom ique de la communauté

.../ ...



. Votre c.omJnis~iorià,.de ce point- de vue "soulevêj.Le problème
''} _ -,~ ~-.t· ,"-._. ",'.' ._. ,,~,' ..... -'~ :_.~. , :,. •

du contr6l~,~~~J;1~.~~\;;r,~S9~,~'Ie~ent;de~,~~?C,es$~u.r,~'1es;imarC:~é's',:Y.\sf:&~~n't'7""
pour .souha],ter 'qu·"i~r'~soit:,i>iusrigQ~l1:,eUX~}:;' .

>:". ',,',,t\~':~:"i~,t~~;l,;·o/~;:i;::Tt:;:,'~.!ij~~;i;\,"~:j\:,:J:" ' . ':/: :;·'(~,;~:::f'·~T!i~j,:;'~H(;~;t;;,:,,~:Ü';,J',~ "' '(,,~tt:,,:;<s,"k"'<':i/ '::' -: .'" , ' "
:;',;;l;e',;Mi,nlii:s.t~rê" :;:(fe';~lA~ïri1{irièl'ùr,Ia",'tfié't.ôu;t,~fs·ie's :jiç'o'ns dé' 'ce' " ..~~~::~:~!,::;~:;~::n:=;~w::'~:~'ê"'Vnê;'dgG';êiU'~t'~I'~'J!i~~r~~Jf~.t~~i~.

_,1: •. :-,;:

f' . ,

Vos commissa:tres ont ~~is toute' la mesure des réformes
qui vont st app lique.r> l,l,'fâudra choi sLr à',!, ctasfon' des prochaines
élections municipales et rurales les hommes qU'il faut et ,les ~etfre
à la place qu r il faut • Une responsabilité importante pêse sur ces'

'.. -'

choix.
. ....

Vos commissaite~,brit tenu'à temercièr lePrê~iderit de ·la
Rêpub1ique. En prenant liinitiative de ces réformes fondamentales
pour l'avenir du pays, Le Chef de l'Eta t accomplit un de ces gestes
uniques 'et rares qui, t'ransforme la vie du peuple. Il fat t c6n:fiance'
à la Na~ion, cette~~tion sénégalaise qui préexistait à l'Et~t
sénégalai~ ~t qui ~:toujours situé le S~nêg~i'd~ris ~n~'positio~
singulière. Voilà po~~quoi la démocratie r a touj\ôur~/~5~substantielle
~l'espritséhêgal~i;. C'est dire la p6rtée des te~tes que nous
votons aujourd'hui.

Au Ministre de l'Intérieur, votre commission tient à dire
sa gratitude. Sa comprêhension/ son sens d~ dialogue toUjours simple,

.• 1 . __'!.: . ,,~../. . .

franc et direct, sori sèns d~lg conci1i~tipriqui l'amène toujours â
réflêchir tout haut avec la repiêsenta,ti'~ri.'riâtfoIiaièet à actepter
quand ctest possible ses amendements, font de lui un in~erlocuteur
avec lequel 'nous avons grand plaisir ,à débattre. Merci donc

, '. ,

Monsieur le Ministre. Noui'savons pou~oir iomptei sur vous. Comptez
sur nous.

!.i

.../ ...
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Article pr.e.J}Üe,rl~~:;l,es:art;icl:es 47 êt 8(}~'7edëJlà,'hd' '72;25'dti
19 a~l'il i972 "~ont complétés comme suit :;:. r . ;

ils résident obligatoirement. dans ,là communauté rurale
-. :- ".',:.! ,;,';;: ; ;".~ . ~ ". ','; , . : •. .

Article 80-7e 1l ,ind,emnité pour<;.f,t,a,is).;derepr~sen~,ation, aux .pr'é s Ldent s
. ..•. ....: l ,. . ,

et vice-présidents de conse iLs ruraux.

Article 47

.. { '.... ',\

Sur la base de ces obs erva t Lons, vo t re commi s s Lon vous
., .l. '; .• ~. . .

demande de l'aciopter à votre tour si vous n 'y voyez pasvd ' j..nconvénients.
< • .1',; • •.••

MONSIEUR LE PRESIDENT
~.." '

Je vous remercie Monsieur le Rapporteur.
Monsieur le Ministre .avez-vous des 9bservationsà formuler.• :' .

sur le rapport.

. ( .'" '

MONSIEUR LE MINISTRE DE L'INT~RIEUR

Merci Monsi~ur le Président. "
Monsieur lePrési~ent, le, gouve rnemerrt une fois de plus

voudrait remercier le Parlem~nt po~rson esprit de collaboration. Le
, , . . " .

Président Abdou DIOUF, en promouvant les changements qui vous sont
proposés, veut, c~rnmej'ai eu déjà l'occasion de le dire, renforcer
l'esprit de la décentralisation. Deux pro~~êmes j'allais dire deux
écueils se sont trouv~s surIe chemi~de ,l'iQiçiative qU'il fallait
concrétiser sous forme de projet de~e~teet je dois dire quel1un
et l'autre ont été levés avec beaucoup d' habileté par le Président'
Abdou DIOUF.

Le premi er écueil, nous,r B:'f.C!ls;rencontré lorsqu'il sr est
agi de légiférer' 'en direction 'des communes et chefs Li.eux de région
dont les présidents de conseil municipal devaient se défroquer pour

.../ ...



te deQxième écueil est exprimé en directi6n"des ~ommunautés
rurales lorsqbe le Président a décidé dé transférer la gestion des
communautés rurales aux Présidents des conseils ruraux, faisant en
quelqtie sorte de ces présidents, des mairés ruraux. Il s'est posé
la question de savoir s'il fallait encore ~onserver les interdits
stipulés par l'article 48 du Code de l'administration municipale.
Ces interdits en effet étaient de trois ordres, du moins frappaient
trois catégories diindividus. La première catégorie, c'était les
membres des coopératives, la deuxième catégorie, lès chefs d~ --"--
et la trosième catégorie, ceux qui n'avaient pas d'activités rurales
dans l'espace communautaire. Le Che~de l'Etat après avoir mOrement
réfléchi, a pris la décision de rendre électeurs et éligibles,
l'ensemble des habitants d'une communauté rurale à l'exception des
chefs de village, à liexception des membres des coopératives et si
vous avez bien regardé le projet qui vous est soumis, il niy a que
le troisième alinéa de l'article 48 qui est modifié; donc les deux
alinéas concernant les membres de coopérative et les chefs de vil~age
restent entiers. Nous n·avons pas voulu créer des rentes de situaticn
en faveur d'une catégorie déterminée de la population qui, à p__ .
de cette position qui serait une sorte de rampe de lancement? pourrG~~
facilement conquérir les positions de Président de Conseil Rural.
Donc, je voulais apporter cette précision pour que la contradiction
â laquelle notre rapporteur a fait allusion ne hante pas l'esprit
des patlementaires. Ce n'est qu'une contradiction apparente mais
dans les faits, elle n'existe pas parce que ce n'est qu'un alinéa
de l'article 48 quia été modifié en l'occurrence le troisième
alinéa •.

• • • / • • 0



O'j'" - ,

"
,; ",,

'.-

.. ,-.,. ,.
v r

...~
;, "

: '
,,}

. /",. f:;
...

...•.: .

J.

, 'i

.,'.

"; J



t,~a Ils f ~"J;'~nt,d a,sc
"'."'; .•... ,', '_"",", ·-.u •.••..•

tE}~;~:,;~,:I)l~, g.n;L;f,~qu~ef[I'~n t, :f'~,f.l9~1ys'~:eS •
; ". ;,~ '.' J.••

- . .
.:' ~t.} :'."ra.;·,' .f>

~ ,-J "
. ~'.,~ .:'

-'., .'<'-' ~ '. -:~~."". '... ,,' ~.""

•.• ', . , . .: ~.~ c.." '."~,,\-;" """"'.'!'1~. t;';'~-'. ~,,, ·"·jt·:·'·,·)!.~,:~.~ ;~t:-:'.·\ "
Nous ~,\f.:C?n,5; aus·.sli.·.· a~i :n,+,v/?'aü'du -gcuver neman t /a>fort~orJ. 'le nt:>,s'C'iu.du

, ./ .' ', ,:.' " . '}' .;.:~, -.. !.'\;I;,,."_: 'Ô .,:~. .'~ ~-'~ r ·,~i.;:,,~ : :~':~.:t •
ChJef de, l'Etat, pe r f ed t.emant. c.crrs câ anc's 'd'un'eghose'. c'est qU,Erles dJ.s-
pos i t i ,ons, de la toi 83/59 qu;"pr'éum:œe'l;l tl ta s El i~t,ëe:Id'~'s'r~;ss"dÜt-ë e~';\c'Om-
munaut e Ir-as ne sont .pe s .exploftéés'â'bon:' ;èsc;i8''nf:.~·Juiqü''à J'm\9\i.n':tena'n't,
las communautés rurales. s'e c cn t en terrt Lrhiq'(iemeht de'fa' taxe :rq'rals alors

que la loi 83/59 prévoit parle's communautés' des rebettes qu'i son t' 'd~
même que celles qui sont prévues pour les communes à savoir : les impôts
fonciers, la. paten te, le droi t de s t à t'Lunn ernen t , le~ d'roi t . de "t'axe' sur

. i . ,','

le marché, le minimum fi.scal ainsi qUEl'l' impôt g"t3néral; s ur' l'es revenus
. . ,

s't-..m..êma60. % des' amendes forf'aitaires6ur les infractiOns de' s f mpLé po-

lice opé~ sur le territoire'communautaire. Tout cela représente l'as·
siatte légale. fis~a..l.6.à la'disposition des com~un~utés'rural~s. Mais
j usqu' à malnt a nan t gén é ra l 91D1!1.ilt· l'on se" con t en te' d'~ . là' f ,9X'S' r'Ù'ral e, Je

voudrais souligner qUI? l 'importancè ~ ~"ènjeti que nous ' partageons obli .•.
ge les,élus de la,nationà::expliquer eu mçnde r-t.fre.'l. 'et pa~~tant" à mettre

dans la tê~e de tout un responsable decommunautérur,alei.· tJ:id,ir..e que

des moyens existent, il y a un potent~el a exploiterpoûr'~c2r61t~e les
ressources des communautés. que legouvernem'è'nt va 'ce-rtes êtré'écinstam-

ment à leur côté~ même que de leur propre chef,ils aur~nt l~' p6ssibilité
d'opérer de telleman·~è,re à générer des r-e se our-c e s d'accompagnement des

efforts de promotion économique et social que peut avoir en vue-de pré-
s Lde nt e Lè pour promouvoir le développement de ,leures'p'âce c ommune ut eI r-e ,

Je vous remercie Mon.si-eur, ·te Prêaoi'dent.

MONSIEUR LE PRESIDENT

r~..~'I;..-:.·C; i '.
Monsieur le Rapporteur ?

Monsieur le Président de la Commission, vou~ avez la parole •

.../ ...



MÔNS!EÙ~"~'~J3bOUL:AYE'NIAN~G..',' ,'~.:_"

~·~;:~~:1~~~1=;~~,~,f'-:-~'~"~\ "J.?~':'; .... . . ... ,;, .. ... . •.
A~l~a;)f~~g.~;~~i~~:-<4~:!q,a ra g,~élP'l},e,~)~~u'r,~"l' aJ~s ~·ë,rriê.ri-f;id'u .nomb r~ d_',é l;Li;t1:,:: Ii ':~l'e, re p-

" r, ••. '" ••. 1". -; ,; '1: ~ J' '.~. '.' '.' ," ' •.:: ,"-','.;", .', ",';' -': ~ .! ,

po rt~eur"q' été' fid~;te eux d étrets qui se;:~s'O,;rft,.dé~oul ~Sl ,eri ,erimrri1ss1?O'rl'mais
après'l~ 'comm.;lssi,on Mons1elfr, l~' Pr~sidén,t" nD'us avons'po·u:r.suiy.i .a t, la
réf.le~1'on' .ettl,a';co,n~,e~t~,ti~·~)~;::'VP,-u,~ ,'~urez 'con';'tat~ tolJ~t fi, l'heure' 'sri' vo-_<.'~ ~.~':t"(-"_~.,,-L;: .-~ (~',~~..... :".:J\ ...,: ..,~i"~' 'J,.' '.' :-". -" ( . ". " .~ - .:; , '. .: ... ".. .".," <,1'

"t àn~r ~~,:To,1. ,;::>~K,l';',:agm:fPi,S\t'I;'?Itlqn,'Qommuna'hi': nO,1,J6'·:'a voh s eu la j 01 e"'ds" cons-
'~,a~:~r.):,q,(.i'~n,',cù;~'Oi~'~:~~:pn.):,qüe":le( ,gouY:_èrn,e~;eht' ;'a;aèfc e~pté' un ameh'damant' Qui

'n.pus.:a, 'permis .d,' a,ugmenter, -1~~npmbre', de'conseillers. munf c t peux en t'enant
:'... ".i t l, .~...' . . '. -J";' , • . ' :-\ " ". ",. • .', '

cOJnpt~._de IJau"gmeota'ti,ondémogr,aphique'soUs réserve' de' l'a'bro:gatibn de
. i . .

cer,taines df sp oad t Lcn s c9int.r,a;ir~~,à cette. loL.

".;'

Donc nOU6_e.vcn s . poursuivi la ré,fl,exion; s-t . la' concertation. et nou's' avons. '. - ," " .~

pen s é ,~ue , dan s' il n so ucid e ' C 0hé r en(;e e t dan sun 9 0 Ucid e jus t i ce • i 1

devait être ég~leme~t·pos~ib~e encut~lisan~ la~ême technique.ari é~o-t. .~ ,<::. _ ~ , . '" . •

qu en.t :1 e 5 mêmes ra i son s., d'èCigrnenter le nombre de con se i 11éts r ur eux
. spus féserve de$d~i~positioDS. cOAtraires quipoutréient exister~illeurs.

. '. ~ . .- ..- - :

Et c·est pourqUOi. un amendement ,e étécon~u) ~i1;a étéélabor~ap~è~

concertation, .e t ,jee1ois pouvo tr 1';annoncer sous réserve dé la poéf t Lon
de Mo~Sieurle ~ini.trei avec l'aocord du.gouverriement. Cet2BœSddama~t
~ou~.aét~ dis;r~~uéi ilc~Mtieryt'des~mmendemant~ aOx artic1e~'3~et 4
,. ~: . .

qui per~ettent d~augmenter le nombre de conse111ets turaux pour tenir
compte de l' e ugmen t e t Lon vde la pcp uLet fon ,: Donc MonSieur le 'Présids'nt.

c'est cela que je vou)aisdire sur le rapportpd'ur que le libeilé de no-o. "" _ :

collèlUe Christiant VALANTIN aU.2è alin'acduparagraphe 4: aug~e~tat1on
des cDnssi11erapuisse être compris~ en, tout cas amend~ ou ~tté~ué 'quand

,il ditNvos commissaires en ont convenu et ont Sbandonné c~tte revendica-
tionH• C'est cela qui était'dit en commission mais c'est pour cela.que
je crois rjevoir apporter cet écl-aircgs,ss:te.proposer un -emanderne nt qudl,

si vous le voulez bien. sar-e présenté tout à l'h~ure à l'occasio;n de

l'examen du texte.

Merci~ Monsieur le Président.

MONSIEURLE PRESIDENT "": , ..

, .--~.----------_._----
Je vous remercie.

/



A la page 3 du r~pport aux 21 et 3è paragraphes, à la suite de l'expli-
c e t Lcn qua nous venons d' an t andr-s de Mons,1-8~..rle; f1.ini:s·,t-,r-sde l'IntériEll!:'
et, e.empt s tenu des dispositions della loi, qu s l'AssenÎ6îé~:'~'~tio~~le CJ~

e~ a voter en sa séance du 22 juin 1989 m~difiée~ l'~r~icl~3~.~e ~a
\', :' .' t. ! , , ..

lot 72/25 du 19 avril doit être revue et reformul~~'parce-~ue dans
"'.\

!'ésprit de la loi du 22 juin 1989, le conseil rural élit sant prési-
'"

den''tt et_ son Vice-préSident au scrutin public parmi les membres é Lus au
sUff-rage universel .d.tr-ect ~ Donc ls's.Conse:Lls dési'gnés sbnt ';'d' ôff1c's'

~CA,aI'tés et cette lai est encore en vigueur. Ensuite s'agissant des mo-
\

ôific,ations apportées par le présent projet que n-ous sommas eh 'ttà'i~

d'examiner je crois qu'il faut mettre uniquement comMe dans l'~xpri~é
p,a.smo~if'!3, présenté, :parMo!1~ïeurl,e.ni'nts}~a, que s.auLa la 3è restric-

." : .~.~_~I(_~.~:. _.~ ':':'~"',!"._' " .' _.;: ~":" - ,. ~:'.,.~_". _.' '.~." ';, '.:'
t io'n, .~E(;[""artic-le' 48 '.,f\a~t _l' (lbJet, ?'u'ne, JÎl/0do'l,f:i-ca:t~~ol)e~l,e qet_n1~r ,ali-

.:.~ r. ."_ ~'",= .Ô: ; . __ ., .• ~_.': '_,,,;,,ç.::'. _,_ .. !,:_-.-:i, ,.~- . , .••..! -; .','. ê '; . .~. _:.,'_F~I.,~· ". ..'\.... ..1.. .

rré e d'a't;fe-mêmear,tic)·Eftr~~· 'ét~ mo);fifJ~ pe r; la loi çlu,22 ju!,n 1989.
. . .: " _•.. -F. .~::;:;::>.. '~.;'.~" ~; '~'.. ' "r ,t,.... ",. ".'-' ~;.' ,:,",~.- c.sÔ,

, ,,' .: :~;,:

110NSlëu,RLF; PR:ES'rOË'N.T'
. ,>,;~,:,./~ :...

•. .;.....~~,:.,- ',;'" -~ ..• 7'"·•• ::· ..- .•••. _:.': - ';":"'.,- - '-~ ~:. -

. ".-: :,

. MONSIEURPAPA ALIQUNeNOAW

~e voudrais des éclaircissements. A la page 4, le rapporteur qui ~ d~
r~$te fait un trè,tbon-rapport, parle du oomptable de la communaut~
f11e~ Je vaudrais bi'en qu'il 'm'"explique bien qui est compt eb La de la
qjlmmunauté·rurale. Le rapporteur parle également,. toujours au 2è para-

~\aphe qua le c~nttôle est double. Un contrôle d'opportunité qui est
Qqlitique.6elui du ptésidént et celui du conieili et un c6ntrôle de

q~nform1té sur le comptable. Là également. je voudr~is Qu'il m'apporte
~es éclaircissements sur le contrôle de ce comptable. Le co~table qui

~et-il ? Ensuite sur le contrôle.

... / / ...



Al-a. 'pag'? 6~ en', pa~r1aht, da commun~utl3s 'rùr'a~fes"d'û';pâ.y.~~f i~"~êr~pè~t~u~
dit:.,{f~,~·~'~nt',.sa,~:~..;'d.',5'~t.~ les'. :2" S au i~.~.c o~my~i~u:~,~~§'·,~f~:~~~~:~~. ~Ïi,~ '~~y'$' qui>
n~'(j;h';t."fa,s-1:fe~o~s·~.I;ù'flf(3'~s.Po',n'~~I,J.rHh-Ctl;le$~i'q.ll·,<,te,;,{o'rri};àl':'~'t~,:ÇiÏ'àis' préféré
é·ofH~·'ôr'm!3mf3,nt à la loi 7'2/0'2 du 1e·r f.svrier,1.9]2'· qg4n~~RPt .pe s scus

tute,11e -dl'un sous-préfet". au lieu de' dire la èo,mm~Ï1;~t'é'r~'rQl~ n "a"pas
d$ J)OIlS -_préfl?~.,

. - {

:. ~
•,j •~~

39 ~~us wemercte.
- .~ . r "

:.. ! ''1' i

MO~SIEU~ LE ~Ré~IDENi -r:

Merci ~
Monsieur 1Bd~puté,T~ierno~SAMB. vous avez la ~arQla.

MONSIEUR THIERNO SA~8

- - ..••.•.- -.;.•...-: - -"··-:.~',;,·7-, ..:.,-.~.;;-~::~

Monsieur le Président. tout à l' heure • .an s'Voquant les ayrticle.s,16B,et
169 du code éle?toral. parlant du nombre ~e cpnseillers m~"iclpaux à

augrnenter. on nous a dit que c'était pa-rfaitement po.sst b Le , mais voilà
que s'agissa~t des conseillers nüraux à la page 5 du rapport Aè~, au~men-
tation du n ombr-a des élus~ les commissaires ont demandé au Minis,tre s'il
n'~tait pas possible d'augmènter le nombre d~s~élu~.v~~r de faire en
sorte que le conseil te8a~des groupements socio~pro~e~si~nnels. ~Aenne
en plus de ceux qui sont élus par le suffrage universel".' Et le Minis~
tre de répondre: "Après avoir été tenté d'accepter.' le M~ri~stre dans -
un dialogue très direct et très conciliant avec votre commisSion. a con-
sidéré qu'il y aurait une difficulté" car i'l fa~drait modifi~r les ~rti-
cles L 191 et L 192 du code électoral. Vos commissaires en ont vconvanu

et on t aban donn é cet te revendica ti on fi.

,, ,

• ï

Monsieur le rapporteur. je voudrais demander si c'est e~~ctement cela
la réponse du Ministre. Si oui. il y a,donc eu une contradiction parce
que c'est possible sans toucher le ccide électoral. mais s'agissant deft
conseillers ruraux, on ne peut pas le fair~ parce que ce serait contrai-
re au code électoral.

~ONSIEUR LE PRESIDENT

~a parole est è notre collègue Marcel BASSENE.

.../ ...
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Je vous :remarcie Monsieur t§:J p'ré s1dent.

:,',"; '-.~~~., -.:=-.,.;~::.;.-.~;",", ---\". -~-, i.* •. - .'~.:' ..•. _' ....••. ·,c.',' ',.'.'.'," . ,..,•..••.~,•••~" .• ',_.' ," ~. ',1. >. "-;. > s.. :-. c_. ,~_ ~. T "T j•.J ~ .~: j • ,~,.~ - •.•• --.": 1 !,;; ~'~" ;.: /' .: i..•..••

',' ',.\ .. O-;;:)~-;':'_:"~':"F~ "... '; '", :.._~.._ .,.,.,._: ·f':.--,-.""'t:~".":r' - ..•. ...:.11 ~ "\ .••. ~:':-:~.Ôy'~:; _._.'~

'Su r' 1e' râppo'rt à l'a !Jags ":5' dé rn1ar'al~néa du '~dhap1t'l'é précédant; '.duce ha-
pit fa .,3 i ;;'g 'laiS' l:~ ·M:lni s i:'re3 ('dé·' i ,iÎ nt'é iieu r: ~,ot rfl"6()ITlmts ~.1dn'·~s t'~paf.f;31 t e-
ment' éiQT's~'-~'~nt'Ea'du' par:!. "4tc: t:' .le' 'pâ~àè :'que .è~>';~Jôfltl'ëRjiiidp,8,s"éitiM~~fs-

, _ _ ":', ":\'" /. _ " _", _. _ _ . " " : '. .> -, .:' ., r ,'~',~:~ .; .c ~',~' >~_ us:c: '_"", r ,.'

'tre, c'e'~nÎ'est' p,a';6'~du todt 'l'è's' proPQSi'~1:ie'là' 6dmmis:si,o,npê3'rC's'que "no-4sne
stnrimês'p~fs';'dutciÛ't èri m'esurê"de 'sé,vd:1r';cie tiùe,fÎ3ifJé'ê'bé#}de'l 'É€ât,i::J' {.
J'étais ènIa commi s s t on ;' êffè'ct'i\lt\/~ent·· le Mini ~,t~è;"a "éië{;ê"rè',i!'cü,r~ ~';Je:Le

cr9is qu'il faut lui laisser ces propos. Les commissaires n'ont pas du
tout 'd' app'r~cier mai Si en' fai t. ce sonti'es ';proposedù, Min:1.str& .Oorlc' Je
,.' ."~,,., , '., J • •• '. ",,' ,." •• ,.;.. : I~ ,,' '
crois qu 'il faudra ,'revoir cette formulation :" ,-;

. . . '. .:" :j!,i .'
~!,;

Ensuite à propos de ce ~uedi sa i t le' é'ollègüe' Thierno, ':S:.A~B, . je pense que
11 ' est vre i J dan s le paragraptùil: 4 . dern i'er"a iirié'a, ce ne sDnt,pa~'c,ë!S::;<~ai-
sorra làqù'a données le Ministre, je 'penseque l'ëMin'is,tre~a ::dit'qu'il

faudra' ge r de r aux élus toutes les prérogatives 'et'ne 'pas' surcharger les
con s e tï s vr-ur-eux par des' organ\is'a'tionssocio-'prof'èssicinnelleà di au t ërrt
pr~s"'qu'6n\/~:èri:'6réer""d8 plus eri piùs dans laca'mpâ'gne.' ça"va "/9ni1""
àiors 's "il f'éu't'é-tigmënt-er au fur'et à mesure que êél;;0rgarïiSatioris' s orrt
créées. ca vaposerdes'problèm'es'- AIOr~C';Q'st:'laréponsé 'que "moi'j,jar
enten'fue:',j'e 'nè';'p'e'n'se';p.9's jqU~; c:~ s\,t't"'Jrïproblème: d:j'article, De toutes

.façons." s1 le gOliveirmimi'sot scce'pt·'S c eLe ;:-la lol'25'~'3'O; qt.ie'nousvenons ..
de ;'vo'ter 'n,'~st'pa~ ;:vàl:i.de'pt.i:fsciu"'ë'lfe"~'a:in;od:if1é" JJ:Jl~'n,~1b1(~d~irL'les :mê~

me'$' condi t{ori-sl es' ~r't"i~les L l'd'a ;~et:(:' ';169 "sâi- '1 ~s -c~ni'~'Jn~'é·s.~:je "'dioi'~' iq
qu'e'c jà~t:u~ :'pàràg'rà'p~n~ à irup'pri'm;eè~'~\r "ai'èirs'~:f .f~'~dr~'tt -·ie'Séi/ir '\{elâ ~",

~.~." . . "-:;'.. ~ " ,.' '.'
,,;. J': " .' ~. -._? l'; ,

-: \..' ..

MdNS'IEUR LE PRE:SIDENT
.! .

-~--------------._------
Je donne la parole à Monsieur le Rapporteur.

MONSIEUR CHRISTIAN VAL~NTIN

~---------------------------
Monsieu.r :'18' Pré5fdent,' 5 lit lseuJ1pre 5510n de l' art,te l la 46, j edol ~ dire

.": ' ,

.../ ..' .
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.•_ ;; .. " .-.! -1,; . '." =~->'

VO.j,cl ce Q:U 'est le cont,rÔ'le.ct "op.i:;.~rt:~ltri:iJ~ Ji ,le' déntr61~.dec;onfotmi,t~.

En ·oe'qui ,çonc~r-ne .1.8: pêlr'agr,aphe 4 ~.de·:lêl!'::pa'ge:-::~~ je .. m',ex~use,mon "ch~r.:.J .
cltt1"J:ègue, mais ;'1e. p,énsèque '.c'·È3stcelà .Effeètivement,nbu:~ "avions enta -

mécas discusSions aur l'~ugmentation ~u n~mbre des conseillers, nous .
. a.v,Qns. ,.entqmécet~te',di,s,cuS,9için •. Nou..s av-i:Qns ,même fai·t une grille ,lorsqu'

dn s·'est aper·çu qu'il fallait modifier le code électoral. On a reculé

.../ ...



.-J

, ; _i.

~:t'j\:. ,.,;~.,:,~,.(,~
_____ . ~'~~"i':"_"':~~

"1 •••

JÇ3'VOUS remercie.
. ?

Monsie~r le Minist~e vous avez la parol~.
•

MONSIEUR LE M~NISTREnE L'INTERIEtiR
- - - - -'- ..•.- ..- - - - - - - - -'- - -- - •..- - •.-: - --.- ..,; ... -'

Monsieur lePrésiden-tl

Merc.j.b~p. A proposdel'a'rt1cl~ 481 je 'voudr-e â e ~·T'T'ect:i\l.EHn·en-tc-on-
f1~~ér qu'en c.o·rnmis·sionnous avons eu un long déb-at-'sur cette af'faire
et je pense qu'il Y e eu un màllentendu à 'le f Ln, lorsque le Présidant
VALANTIN a fait'état de la ppsition d~scoop~ratives et des c~eTs de vil-
Le g ë s dans les 'débats. Peut-êtrequ 'on ~ ,'eat mal expli~ué, j 'ai: toujours
dit que c sc t ne pou veI t en aucun cas être des éiéments gênants ce que -! <Ô: ..;.

nou. vo~lions fair~. Cela ~eut dire que danS mon esp~~t l'erticl~ 4 a ~-~.
été ~al libellé. Ori devrait commencer p~r dire Usd~t abrogé~ fe trOisiè-
me alinéa de l'article 48 et lesart1cles 84 de la loi 72/2~ pour qu'il
soit bien clair0~ue dans l'esprit ~u dou~ern~mentl les ch6ses ne concer-
nant tout le monde à l'execeptiori des chefs de villages et d~s' membres
de~ poopératives parce Q6~on ne peut pas être au four et au moulin, les
membres des coopératives appartiennent aux groupes sociofécon6miques
qui f}~,.c.tl.Op.t;.â.s. et les chefs de .lllage ont la position que vous savez.



ll~l";; ~~#~,f;!"le4 ~~ -'"","'4\,i,k,t'~",,,.."-;,, ';;~~~.,."", U,--,<;8fl'1',r;f,t; t)i::"il:
'-d~1s(\dir.efà ·1 thon-p,râti!è 'F~'éS':ji:aen;t R~pa~,,:';.a;ôdtl~·~w .~-,que:'lè problème

jt~~;::':i~~i:~~~6~~~~~~i:~;t~~~;l'a~,~~~~fp~i~i~:r;~~~;:
a: &U, demeur-anu deux s~~tes ;;Üe,;C)~?'ll;tr"ôle,~.f~J;re·,i""tl ar un cont.rô.Le

~.'d;-',;~~'iO;~itébien que 10-1~it~i~t'1~~p~:l~'e~â~r~lipré~ident s';l~
î!i&~".:, ,a:ux s·tiPul;'aAt;t(}tIS.b'udg.état~'e's'll~U:~,r.é~è~ ,établies eu la

. _,±Jiit~ti:è;ê' ~f:s au delà d~ ce .~Qnt,,:r~a~'~'~tal~~~il doit éga.Lemerrt;
effectuer un contrôle de disponibilité. Il faudrait que les ressource;
s'o,ient disponibles 11 l'i'mpu:t,at,ion de la dé,pètl:~eenv~sagée., Donc, le
c.empt.ab.Led.qit se borner untquEHIlentà ce dt;ruble. contrôle de confor-

. _ ..• - . '1>. ." .,'~ ,.' 'j'l, ~:;. \.:t" ~·.l::' ':; _,\" !-.~ . _ .

·mité et.'d·ë;\"q·1'sP'0ht'blf~1'tré ~~~~·di±,~~!'··que-'·);a:.·J~üt~l.le~e1..1ei dolt~e . 1., > '.: '. , •• hi'. ;,~ :'.. - _. -:'.. " .~'.. .. - -

.."c..Qf1..~.en1;,~r. et!.un contrôle plus, général. C'.estgénérale.rnen,t un. coritr-ô Le
- .• ~J~:"":).'_;;'~;' .", ~~:: .. : .. . .' ,_.' -',' -:C', • . . ',' n'",."." ,,-., .. ,.

t"à':pOstériopi. J~ai:tJll(lji;qli1'éen ·eomm;L'S~â':i·Prt~q·ûê':.~le·pouvoar- d·loppor-
- -. '.! ", " "

tuni té appartient au ma;ârè ou au pré.s:tdcent de .La communauté .rur-a Le
c'est lui qui prend l"initiatlve de. la défense. On ne doit pas lui
dicter de vq'J4'qtM;;"~':àce,t; égal?d;~ 'ê.,S::b·~'s';d~;S'"Sâ·responsabilité ,totale,
et entière, ql,l'il doit promoUvO:it'des lflitl·atives de dépenses mais
~évi~emm.ent";ces. in~t1,at1ves là s:op,tenl',ei"I:Illéesd·a.nsun processus

••••• ~ " '". _.' -';~. ;' ~ , ,.". -~.. ,'" ::~ _,'. .'.:. :'. Ô, ..:" •• •••. . :, t "'.' -:. •••. -.. .' • .'.. ,

.quJ doit lecond~tir.e àla bonne ges~1on,et e 'e~tpour ceLa qu 'f.l
. , • r . '< ',. _", ;' '.' .'. '., .' _"o.!

. y ,a, .néces saf.r-ement ce contrôle de. conformité et de disponibilité.
. ' -,' . . " '.-, '

et que la t.u teLle vaus sd .estlà pour :veiller à ce que la gestion se
. . -' ". ; .... . .. . .

fasse en bon péz-e de. famil,le .J~ c·ro:1s qU;' Il faut, que ce soittrés
,_ .'." l' . -" - , .... .:' .

e Ladr, la pr-é seriee du oo;t:nptable n"alt,~re en r-Le n la res'ponsabilité
. . '", " . ;. ., , '

du Présiden~ du Conseil rural~ Je pens~ qu~ ~e sont ce•. ,1dées là
.O'~~"'~-:.i~'l"".i~-<"r-~' ." ...•_...... . .: ,.',. .:' ._,

Q.uele rapporteur ~, voulu formaliser et Il semble que maintenant
"'·reis"teh9,~i.§Ssont~rés claires. Quartt cà' vot r-e remarqueconcern'ant

. , '"''''''('~., . . .' • . J,'~~g~l<~~\lIi~~t!;, ~ < .

.' SangaLkam, je pense que si la f6rmulation' ne convient pas à la
majorité~ on pourrait fui substituer ~celle .de sous préfet"ll je
crois quell en faitll c'est ce que vous avez voulu dire. Vous
~'avez indiqué que là il n' y a pas de sous préfet. Je crois que
c'est la même.~hose, de toutëSlès'ra'çons dans l' ent-endement commun,
nous avons es sayé de dire la m§~~: chose les uns et i~s aut~e~. .
Pour la remarque de l'honorable député Thierno SAMB,effectivement
lorsque la question m'a été posée de savoir si on pouvait faire
les augmentationsll j'ai apporté une certaine réponse. Avec les
consultations qui se sont poursuivies avec le gouvernement, nous
avons finalement pensé qu'il valait mieux sortir le problème



néporiae ique. Je
sur ~ette questiQn. '. '~;

L' honorable "déptitéMarcel BASSENEa 'parlé du pari dU.'
ministre. Je n"aipas bien'"compris, jéniai fait aucun iparü ; en- tout
cas, ilai expr-Lmé une fcfée, sieliê' ne: vous arrange pas', si la
majcr-Lt'é pense qU'eilene '1"arrange' pas non plus, je pênse' qùi'on
peut là changer- mais '11 n ' y"a' pas de problèmeJ e ne 'suis attaché'
à rien c:. .,..i~-::'-:'...ÙierJ,;::,G'est un'dlaloguequej 'ai eu avec la ':0':
commission et la commt ss fon a',.reridü c'ert~ins passages de 'ce' t:

dialogue d'une dertaine maniére mai~ je'~~rise q~~le s~üci~~l
reste constant chez nous ,c'est de conat'r-u rr-e et non de détrui're.

Je vous r-emer-e le .'

l\70NSIEURLE ,PRESIDENT

Je vous remerci~~
l'Iles chers collègues, J'ouvre la discussion, générale sur

. ' . ".' , -,

les conclusions du rapport. Quels sont ceux qui v~ulent intervenir?
Je donne la parole à notre collègue Kablné Kaba D,I,AKITE

MONSIEURKABINEKABADIAKITE

Je vous remercie M. le Président.
Monsie'ur le 'Président,
Me~sieursies Ministres~
Mes' chers'Collègues:"
Comme'vous'l'É~savez, les fonds de concour-s a.Ll.oué svpar-

les P0"-- ' ',";"auxmalries permettent de faire des investis-
sements à.' oar-actè r-e économique et social pour les petites maI'r-Les ,
fil. le Ministre.9 commevous le savez, -La devd se de notre pays est
iiunpeuple un but et une"foi". Ne serait~il pas possible' d'étendre
ces fonds de concours à l'ensemble des communauté s rurales de notre
pays pour permettre aux communautés rurales de faire des 1nvesti-
sements à caractère économique et sociale.



que

veux pour preuve que
la gestion du budget
Conseil 'ruralo

J~ Vo~aremercie.
Mr Ibou Bou màck NDIAYE

Après 19installation des premiers ,conseils ruraux, les
populations s9étant aperçues trés tôt des lacunes de cette loi
72/25:1 lacunes qui consistent à 'faire'cohabiter un conseil rural
et un président de conseil rur-al qu,l votent les budgets et un
administrateur qui exécute:l ces populations ont revendiqué une
responsabil.ltéentière. C'est donc avec enthousiasme que nous
accue~llons cette initiative généreu~e et opportune de Monsieur
lÇl Président de la Républlqùe et de son gouvernement qui consiste
àtt'ansférer les compétence..& de gestion des sou$-préfets aux
J'résidents de conseil rural.



. . ~]:1~t:'~~~··:rr;T;f~~if~~\~#f0:'?7:~x~{~~~~-~·,~,·c:.é
",', ,~; ,-Nou::; votts,e'n'<.e licit6i1s~t'rio,U$" r'émèr~,iql1$!<,):~~/pr(Ht~~g.e!lt<.)

~j~:~;~~:~~:~~ti~ii:;~;t~;~~à~~~;.~~~;~~~!;fl~~f:~E~~~~j~;"
DanS' le'ca<frè'~:ia'ë),lâ:?,: re;'f.re'3d(Hv-,ipli:fl;'tr,Oir\i'eÎ',}\le'~ ,:;Vto'i'eS', et;~m<>y!?ns de

, i'à">];f'ê' réüssir'ê'Ef,ft'é:';<:ré,:ù'xfè:iqè',phase ~,riot;ri,e:':,~,éifIEixi()n,but e ~~v ,4il -:

sê'f~~'r~" 'eri't't'e t+I1 Pré~,j.qe-n{ qê;çq'hse~:J: riit"~l d:~vêng,,~~,~~~onpà.1JW,.,et

tin,,'c'q~,p~abl~"'~'~,sf,dil:~'~~:~J,4~,~"~~'~lèf'(~,~"~,~:~,,,,~'7é~~îitjf~~'~i~"',#§t:.~,~:;~pe~~p~ns+on
eàtdniutant p),ü'$' fondEtë'cl!.i'é'n9\1~ av6n~: en m.~mgir~ J.' ,?JÇP~~t.~r.G~ .de

J.'_'~ - _':." •• ~.' .,. "",' !,."~,' ,: >-':,-':'~'~:"~:r'i,i:~~;11;:~"'~; ,;~~':r;:"I.:-.,.~~-,~:,-~,~.'::' .: ... _",~,~>_:;i;',\,!:,,::-,,-, ;;,_:,_ ,.
lT$çhéç dè's coopér-atrrvë s .àg;idcfôles, Oil ~~.1:stàJt un p§s~4r lettt;é,
r'eap'ôna abLe des éè+i tur~sét qti }'riiàn~~~ehtde~ deni§t~ ~.,~t;. ~~,P;é~ident

.. , ! .•..•.. ;: ", .: tJ '. .

de coopérative illetré dit l'€~ponsable <ie la caisse qui en
' .. 1"1 .,';' ;:""/- ;.c ..•. ,'"

réalité rt"en était pas 'u:ri~ 'Et le. résultat', c'est que beaucoup de
notables devenus prés:i:deht,~, dé cObpé~ative ,ont fif1i par être
,inculpés" traduits' eh Justice' 'et 'souverit c8ndamné~~ Êt cecI a !ét~

.";. .,' ~
l'élément essentiel de l'échec des coopératives. Alors c'est; pourquoi
je crois que la commission asu1'fisa~erit' insisté sur la nécessité
de la formation et; MonsJèur'le Mfn:f:~t're a L:été"tres' sens fb Le iaux '
observations des,' commissaires et vous 'av~z' été 'mê~è'~-u devant' des, ..f...'..... . -> . ,,"' ..... ..~:.' .. '. .
commissaires en 'évoquant Vous merne'l'expérience dont je vien~ 4e

- .. . .

faire cas. C'est pour-quot , compte t enu de 1 v urgence, de La mï.se en
place de ces nouveLt esYé ror-mès "étantd6nn'é qu' au 25, novembr-e
les élections vont se 'dérouler,' Tes 'çdnsèiiiers ruraux vont êt~e
Plis en place et nous avol1s dans l'a gr~ndêmajorité ges communautés
rurales, des hommes illettrés.t est 'ce qU":il ne fau'dra:t t P\3ut-être
pas h§'ter la mise en place.des'strUctur-es· de fbrmatiOn~ Cela est
en tout cas un objet drtnqu~étude de ~o~~~ part.

Je voudrais prO·fiter de' i'occÇlsion pour remercier Monsie~r
\e Pr-é sLderrt de la RépubLf.que et s'on' gouver-nemerrt, en particulier s

Nonsieur le Ministre del' Lnt.ér-Leur- pour 1 'érection de certaines
locali tés en communes notamment de l'aggl'omération de KourigueuL

" .. . , .

érigée en commune. Ceclsatisfait'une doléaricè des populations de
toungueul exprimée déjà en 1981 lqz's. de la première t~urnéè de
~onsieur le Président de ~a RépubliqU~ dans cetterégi6n.

Je vous remercie MbnsieUr le ~résident .
•"<t'

Monsieur le Président

Merci.
Je donne la parole à notre collègue Momar LO .

./ .
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.;t.0.ttte'~jrGt:r~e:,sé1.tis.ractiol1 'à .lf~.nàroi t .de ·1.,',amè:nçlèm,90t'qU€.;'YPlJS·' avez
é;~~:~'pt'é:,:'pou'fr·1'(f~·"413.1·'trçJes .'~"èt'6. 'de .i~L~.9,;1: ,r).°",<7gc.25".,dll,;~t9:_\'A~V:riJ,",r1972
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slit"J;~s C:0~ifuttJ4'l1auté-~,.rür~les ,pyiSqll€ c'ep, aJ!i~nt'te,~etItô.onne$iJ~ière .
.;',~.:,.. \"I~' .~,.:":;.;.. . ,':."':',-:_'JI-_"\:-:_'~ :;'I.·f' .. ,.",l!.. :~. :.c~_"" -,,'.'. ,-' ..;- .\, ,~.-' .;;;'." _ .- ,,"
's.ati$faèt10fl aux pr-é cccupat Lons aJ:J.ant dans te. sens de J;'~u.gIIle41;atiqn
du.' hombre" dé 'cons:eil·ièr~·:i rur~~~d~rjsl.esc~nuriuna~tés rl<l.raie~~ ~9ÜS

., _ • ,-"_ .-, " , " ~. ' , ....: • _ _ .t ' •••

V(i>ll:s eh, iêlf.6fton:f' et vous' :d~mand~~s de t~atismettre ce s. félicitations
.' ~ ~, •• ' ) ~,( -, .! • '. ' ~ - -,". -', .; i

é:tl; ; ehS.'$' de Ji fEtat • ' .

cqmpte et m~s
biJ.;Hé~. votrie
coinInission' ,

Monsieur~e,Ministre,.nous avo~s. pu nous rendre
co.LLègue s ~e.ront d t accor-d. avec .moi de. votre disponi-

-~ . . ." ,~ - ,~ ,

bonne compnéhens Lon .t,01J.t au long de nos travaux en

MQnsie1).r.1eMlnistre~ j' a1- juste deux .pr-obLème s
que je vouûë.Ls évoquer )d~ nouveau, iétan~~ntendU'qUe J,,' essentiel
de mes interventions ~ été fait hier. J'ai'vU çlansle :rapport.que

~ .. ,

nous avons sous les yeux~ que le rapporteur a b~en mentionné
à 1.a page '3, troisiè~ec'ha:p'i'tre à' l'avant derrüère phrase qu'il

' •. '. " ""',,,, ,;" , .' ,; , -. ',C ••

faut régler catte con~radictlQn quand 11 parlait bien sar de la
." - l ',_ • _, -, - •

nonparticipation au choix dQ Président et 4u Vice Président du. ,., :.1 ._ ". '. -
Conseil rural dans le cadr~, des iné~i,gibiiit~s.Je voulais savoir~

" ,.' ,;". -::-i __," _'".. .' ... '. .

Monsi€urle l'{i,nl,stre. quellf:?S sont les. dLspos Lt.Loris que vous avez
.. ':' . .. '"'- ~- .

prises po~r,transc~nder ce~ ?roblèm~s. Si.le probl~me a été déjà
évoqué et sl vous avez déjà donné une réportseà cela~ je m'en
e)(cuse parctl que j'étais sorti. temporairement.

>. - . , •.•... " -.: ,'. - .'

. Pour lad~uxièmequestion Monsieur le'Ministre~ à
lA page 4 t r o.ï.st ème paragraphe ~est mentionné que le rUnistre a
précisé que le montant de' IV Indemni té .'sera 'calculé par référence
~ ce qui est versé au Maire., Dans l'exercice de ces fonctions le
~oriseiller rural se verra doté d'un secrétariat correspondant.

, ~- ' . ; - . .

à ses nouvelles. r-esponeab tLt t.és . J,e v.oulais savoir Monsieur le
j>1inü;tr€ ~ .q~ei est le 'c(;mten~ que vous donnez au Secrétariat.

Voilà~ Monsieur le Ministrej les deux réflexions
que $Iinspire ce rapport tout en vous réitérant et vous renouvelant
~outes nos félicitations et nos remerciements.

N,erci et

./ .



-~~ . .
'J~VQU~ -reme:rç.i.~plon ~hèrCollèi5~ê.-~ -: .:·.....,._ ..""ff .--0'-, .....

.c; .iJe, ~6nrie.~a·ip~~~!~~4·~o~}~è':C&J;1~>~!i~/~Ga,i~ONGÙER.1:
I~QtÜf:i~iiti!-d..Ar.ji-0'.NGfiEli'1;';'x:"~L'.c:. .,'}"'! ,,'- ,~:""-:'"r ',J. ' r • v;~(,:> "':;.

", ; ,. ,f '-~••-! ' • : f ...•'p.;' .• ' " ~"i, ";~ • • : 1/

Je vous re!li~Fêie Mô'psieur le PrésTdent'-
IvIo'ilàieür le. P't>'ésid:ent,
rv1ë:Ùi:teur'st~:~~'3~à)li'~'tres,.
MeS- èhèPS éOiiègŒes~; '';',.' i . .. "

.- .

Je vQ1Mfrais m:fas'So'cler aux félfcltations. J~ 'crois que
11 éta:±t 'teniP'S~de réformer la réformesJ/ ie~'~'~1·~,ipa11téS. Je

", ....i.: .,:,'.'C '~' "'1' -, .-' _";,,_~ i._'~, .' ' '., .", ..> "'~.J. - ,._,"' t;~i},_ .. _,:: :',\.1·, ';,~, '~..• "

voudrâÎif riar6efte occ'aslonremer'cierle Chef de l'Etat qui a
'~R:d'u'â-ù~' inspirations des P9Pu:{ati'6r;s. je' v~~drais ini~ister

. . ' ' _. ', ..- "., .' };. "" ,.' . ;. ."," , ;-,.. .' .~ " . . .' ~
BU't· ta .q:U:è~fioii(J'ue men collègù'e KabLné KABA a souLevée sur Les

. pPéb'lèlnes des i~ëiigiDi!.i.t:~~·à l' à~ti~ie- 9. Les fonctionnaires, les
agents assimilés 'qut sont dà~s lesvlllages, dans un départe-ment que
je è~nn'ais biel1,Thiés) Le's directeurs d'é~oie , de-jeunes cadr-es

,qUi Crit préféré alle~ travallle~ à~~sie~rB prop~es villages et
qui~sont instal1é·s ~ d~s enseignants, des' ~édeci'ns des. "
:i,l'ltirmiers qùi !'~ntda:~s le v:tllageou qui sont r€stés quelqu~fois
pendant 10' ans, '15' ans. '2Ô'ans ou même30: ans,' et qui son~ à la v€ilJ Q

(le prendre .leur retraite,j e ne periae pas qu' il, s'oit bon 'que' c'es
~ns-là. ne sotent pâ's él1igibles~ Je" vois mal qu' on leur interdise
d~ particip~r à la gestion du-biènco-mmunal.T~t à l'heure, on
'8, parlé' 'de fo~mation mais je:' pen~è que depuis 1972) on forme les
C0]1se11ier~ r-ur-aux et le pr-ob Lème cr est qu' il est difficil(;; de
former quelqu'un. qui n,je'st pas alphabétisé ni en français ni
e/l oüôl~if~i en sér-ër-e , ni en pular. Donc au 'ni veau de ;ces conseil-
lers ruraux, il faut periser à permettre à ces fonctionnaires qui
pnt demandé à travaillerda'ns les villages, d'être éligibles et de
participer à la gestion du ~e,rroir'. Ensuite ~ieur le Ùinistre,

. . - .", .," " .

.i1 voudrais attirer votre at t entt on, sur un point ..le- .l,'apport en
~ par-Lé •. Il Y avare beaucoup d',engouement au ni veau de l~adJninis-
~pation locale pour aller dans les sous préfectures et je ne crais
pas que ça soit le cas maintenant. Je n'ai rien contre les
a~ents du commandementterritorial mais je ne veux pas qu'il y ait
Q~S réglements de compte. Quand ces agents arrivent quelqu'un qui
n'est pas lettré qui prend la gestio~ du conseil rural, qui
m~n~pule le budget et qui est sous la tutelle de quelqu'un q~i
a été son patron pendant un 'certain temps~ je crois que ce sera
dirficile mais je fais confian~€ à vos collabo~ateurs pour régler
ce problème J.à.

• '" ,I..~' " J



,Je:'v6us :y.,emerc'1'emonLQ:her,'"c-:61Ièg~:e-,::" '<,.. " ','
Je' 'db-ime l~,par()le' à,~otre ~~llè~ue;' ~p.\;ts.sapIEDHlqU.. '

. .:..,.:~:"'~:"', \ ..", ~:::;.>.~>~~~-..-., " ,..'~,:~:;~~",;;::.:,}

MONSIEURMOUSSADIEDHIOU
·'i! ..',

.'v," -',

~,' , "'V ' -

, ,- -.' :

Je vous 'remercie r·lonsleur'le· Président.~ - - ";'- - ,

Monsieur le Président~
•Monsleurle Mipistre,
Mes" chers Coilègu~s~'
Les disbbi~it:i.ons du 'prbjef" de Loa ique' hdus examino~'s pervt ur-bent

C'ertaltremenn de mÉmlère h~ure'use '1i~xistence .de ' la communauté rura1e
de 'fhi6rick ÈssYl ,;corrunumiuté, r~ralè dont j ~ suis O'rigi~aj;r~ car j'ai
ou1e dire q)ie é~ village va ~tre é'igé en, commune ~e plein e4~rcice.

, '." .' " . ~, :., .\. 'c". • ,.': '. :

Quand on sa:! fqueThiôtlck' Èss:Yi,' co~~t.inauté rùrale a':!JOt:tr' composantes
les' villages de Dj'ig,:)dji et trot animent';de Moulomp, ~lorsla quesê i.cn
qui se pose a moi est de sav~i~ que va devenir effe~tiveme'n't cette ',,4~~;"'t4>.

communaut.é rurale de 'l'h'ionck EsSy'i, Thionck Essyl devant se' dét~chèr
pour enj amber' un mouveau pas dans la majori té qu' e lie aura acq~ise:"
et qu' adv f endr-a r'éelleme~t de cette comm:unauté'rurale. Je crois
donc que ce projet de ioi qui je sais qu9il n'a pas les,mêmes
origines que" le dé6ret intervient à un moment' où réellein~nt le
ministr~' .savaf t que Thionék Essy I étai t dans ~ette s1tua't Lon :du'
moins allait conilaître cètte sltuationll je pense qu'il était bon,
qu'on puisse régler la ri6uvelle situation que connaîtr~it cette
communauté ruralè. C'est donc 'dire qu'il faudra beaucoup,faire
attention pour ce qui'; concer-ne cette communaut.é;: la future commu-'
nauté rurale quJ.devra préndre éertainement un autre nomdans "
la mesure Où "compte '.t enu de' i v,lmp'ortance démographique de ce'

, ,"'- . ",

village II vous aurez corist at é qu.t I L ri' a pas 'eu comme composante "
beaucoup de viilage:~ mais ~eulement notamment Djigodj i et Mouiomp. :
NaLnt enarrt il faudrait surtout pas que :Mouldmp,soit adj oint ,.'
éventuellement à la communauté r-ur-aLe dé Kart'iack mais l'adj oindre i.
à Thionck Éssyl pour la bonne et simple raison qUe les deux ont
des affinités parentales. Je crois que ces raisons prévalént,
persistent et demeurent encore. Il faut faire en sort~ q~e Moulomp
devient désormais une communauté rurale avec seulement la seule '
entité de DJIgodj et pourquoi pas soustraire à la communauté rupalede

Ki'ir't.ii,;t}c i le village de '1'hiobQif11 qui est à bonne proximité de

..' :;

Mou Lomp 7
./ .
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a manqué. Sur le
autr~nt mais notre vous en
des pet~tes réunions
demande comment comptabilité et
de gestion à un ? Je ne voudrais
pas êtr.e.oiseau augure, mais je vous aet î.revotre attention sur la
qUe5Lion. Voilà pour ce qui concerne mon sentiment face à cette nouvelle situation
que connaitront Thionck Essyl je vous le réserve en exclusivité et je passerai
personnellement dans votre bureau parce que je ne voudrais pas qu'il soit exploité
ici à d'autres fins.

qui

que vous

Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDEN~ :

Merci cher ,&011ègue.
La parole est à Madame Coumba BA.

MADAME COUMBA :

(Intervention faite en ouolof)
Je voudrais évoquer le problème des villages qui ont été déplacés

par suite des conflits que vous connaissez. Est ce que les populati.ons de ces
il'illagespourront participer aux élection?

Vous posez aussi la situation dramatique qui prévaut en Casamance
ob l'on apprend tous les jours que des bagarres éclatent. Quelles dispositions
,ont prise pour que ces populations puissent participer aux élections ?

Je vous remercie.

... / ...
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concours. s; in~tst~,parceq~e, A~s ,.l;~'/m~se'enplélc~,:ft~ ~ett~;\?:~~9:~e/~';lêrgO,~v~tne':';

ment avait senti les, ~isparitésqur~ix:i~tB:~ent entrre les diff~ren~;~~f.,~·'r.f~~~a?té,s<
rut-al es., Pour prendre des exempl es', dans les régions$Iia D~oûrbel;r.i1-iy.",a",au;~.moins
une communauté ~ural~ qui a un budget de plus' 80 et ciuelqueS,mÛl,i~ns e~:'~d~-~é",

. :,' _- _ ,":: ' r ( . _. ,'_', ._- :'~-:-_;,.:' -_':'.". -'_'~:-}
y a des' çq~ùnautés;"rtirale~' qüi"Oll:t"èles"btidgetsd~ 2 <'bu'3·inil1!~nsr.L 'Et~tep ..~tait

. . '.;.. '.' . _.~, _, .... :'.' "':'. ~., .-,.r'- .. -, ;l'" .:. l.·.. ~'_ !"':.'t··· ;".;. "'{"'~:~'-:-:~:"'.• _ <~ -"--~'':-'',' •

conscièrit"'<~~,noùs ayions;::voté' ~*è,d'i~po~ü:ion dans l~' l'~L s~r:' l~.':ré~,?rme:pour, çré'er
une- Q~is~e:'~nadonalé"de;'~~ii~àiit~',oii: ch~~~e ë6mm~~~~tkr~;~i~:',~~~i-~~~àit";l~;.~u~+t,

:•. - , .. ,,:' -', .. ,:.~'. ,.~'-.'\._ ':,,~,. :,,'. , ,;_·>'r~,-::.,.'_·:;,:,:·\." .:i'-·~::T·- . f' , / -.i),::j{;~·_ "'""', '_~.:, .';.__~:.5F;·, ·,i-:,,~::~',t~·'_·' "J;,: " '''.,' '. t-

de son .budgej; aH~'qli~onyën':'fâssè\:llfi~.'répil:rtitiOri plii~ équitablè,er,i' fave1Jr, des
, .', .. ' ,',' '-"," , ...;, " ' , ':'.; " , '- , "",' -- . ..--:::;'>.

communautés rural:e~< lesmpins nanties. Malheureusement, cette. 19'i.;:ni!;est:jatnais,,,

entrée en vigueu~.Dans':'un premier temps, on nous avait dit '~u'il'fàliaIt'àtt;erièlre
que la réforme touche toutes les régions et à cause .des. pe~,ant,euI"s,parce' ,qu'il

~, '-' . • '.!. . .

s'agit bien de pesanteurs, tout le monde n'est pas favorable. ,11 -la mise en place
.': ..... ". 'f ".;' .....-; ,

de cette caisse, il y a un problèm~ Il y a quelques:an:~~es,;~e~,coDlll1unautés rurales
ne touchaient pas un eentime du fonds de concours. Le pr.~bl~p1e.,,~étéé,voqué ici,~;-. '

et le gouvernement a pris la .mesure quicorisiste à dh:e que chaque communauté'rurale
quipÇiie: sa t~x~, t'l1.t'ale:à 100>'%'(e,cevait 3 mi1lions.:Uriè:

i
de rids ;co~ùriaut~s rurales

dans i.~;'~'gionde:Di6~rbél,ce1.le< de Ndonddlen a bénéfiçié 2,''fbi~ '-c'e'stia seule

conanunauté r~rale"au -niveau de la ,iZ'éginnde Diourbel\ à ',en b~n€fiéier. Aiors que "
nous avons. zemarqué que, qansbeaucoup de communes, les, habi.t ant s rie; payent, pas Te. .. '.' .

minimum~i,sçal mais en donnant, à certainespetïtès, cqmmunes\il yale maite' de
Mbour qui me,.regard,e~ de's-.fonds de ccneoura ê. haut eur de 50.milliôns à 80 'riiilli~ns
chaque année po~r' leur permet t re: de, s 'élect't'ifier ~ d' avoir des,bornéli;~foiltairi~:s,'

nous pensons qu' iLya là';un-'problèmê:~:réel q~i'conditionne'le d~~eÜ~ppemérif'àes
communautés zura l.es s Au nom,donc de-;.1a,;jüstice et deT' équitép 't.o~SVOui6hs attir~r

votre attention :sut'ceprqp.1~ ·là. Jé 'voudrais émettre;1;1n;'sdrt:èlê c16Chk peut; être
différent à propos de l' ~h~'a,dr,~1!lS!»t~~~:"comm~tt~\1.tésrurales. ;·Je 'pensev.qu 'il faut

rendre hommageà certains cadres de l'administration qui ont;.eu à ,eric~drer, .ces

communautés rurales et je ,l>ense que les sous-préf~ts, sont des;?î'lctionnaires qui"
se conforment à ce 'que l' ad~inist-ration 'cen:tràle, le gouvern~meint leurdeinârident

•..
• l ,( .... ;
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de (airë.' .J.f?' cr'ois 9onc"~à.:v-0ir l~ mentalité; J'~tat ,~~esprit des' pfé~~i4è'n~s,A,e' ".''''':

• _.:,..> • - • ,"1"""" A~~"~' • , .~. _. •• - _ ::.; .'L~' -.ç;<» ~'" •.••. ).;.~i~~i:-·.~.. :'.>•• ,;1.f~~\ _".. ~':'" :- .•e .••••.••• ~ •. ,~ •••~ •••. ~w(. ,~ •••.....,. •• ,

cons~11-idrui'.~I'et'i.'tn~me'Jde.s;;'eonse1'llers' art 199'Q~et 8, véhi': èe<Pi'll~,a~~ 1972 '
••••• "- -:.- ~ .,,~~ ~ " - - ~ • ;. '.~ ~ - - _.; .•••• , ••••••• - -0 ••••••

au début- de'la'.ré'fo~eJ il::,'y,a quand même:,.ùn,'ip1p~~a.nt pà$:~~i a 'étl'it~rt~hi, .
>'':'1;,'1.,1 ,,':"_~;;" tl{:è.-r~·(~ :,f ii...."<-~r!'<O~"y.-a'1 ';. ....<~~~J., ~!l:~_rt '.; ~.:~,:,,:~r·<",'3;'...:. .'~•."o_",! "~"', _-:';'<'c._~.' 1., _, -;;,._...•., .',:<"_.-n #_:--~...-:-'.

obj "c·fi~;'.'·è~ '-j~:;~~~i,~'qu' ri 'e,~t' bb'n~:,;de', te~e~ier, de .f~Hèiter ~ceu~' ci,' entre
• ' ..••_ " 1:." T.'~/::' "~;:î.-,~,' .;';',-~',-",.,.'.:\ . 1 _i_ ':. _ • - : ". '. • " ",' ' ~ "';-"~";i:' ~;,::.<·'(&;=i,-;., '( .,~" ,'~n ,,--~"~':t:t

p
'~-~:')" ~•. ' , J." ,".

ces ag:ehts de l' àdmiTiistraHôn qui se' sont hon,?r.,aè.!enîe~ .et .è~fic:a~mént' #i..ti:~~~'
de Ieur s tâches sans+avo.i.r- des êt at s -,d'~~~t'.,c;le$: ~~sur des ,comport.e.-

ments qui, po~rraie.rt~ _~~r~,n~.gqtifs. non~,.,~' es~_;,Si~:i~ri~ <té ,~~~ 'j'év6hl~'is vous

dire Mort~'i~Q~:;.·l~-i1~_n~~.~,~·~::a~r~s ~v'~_usa\T6ir ·~~e~~ié;ccimae. t"~h~'f:it tous' ~~es

collègu;,S~, ,~e~:vp~s,,.r~pt~ij;,ç~~~,.i' ,," :.~,.;.r,:>.::'./;. ';:, . 'ri 1;: . :""'" ..:;.':: . . ;"':è':;'.'~·',::l.

'\ " : { ~ , " \ .;( ~.""',. -.: -", ;,&'''' •• :', ~

MONSIEuR' LE Î'RESIDENT : ',:" ..•

Mes chérs COllègues, trois co l Iègues vie~nt.,de s' aj out ez à liste.

Je vais vous' Jouhef ;~~ur'IlOm';et av~c votr~ pe~ission,' 011 p~,~ ~a ~~arré-

ter là. Il' si ÀgiE}de';i.aye n'iop OUTTA, Abdoulaye Niacar NIANEet Mar.ce1 BA,~h1E~

On arrête la 'liste. je donn:, la pa~~l,e à notre col.~~ p.i?'P DIAT'IA.
;.:

MONSIEUR tAYE' DIOP DIATTA
r.' .

., Meréi Monsieul'le ·présidènt .

, ..Monsieur' le' PTésident,

Messi~urs 'le~' -Mitiistres,'

~es 'chèrs- 'c~ll~gues,

,.
'. , :.1.

, ..\

• i.~ l

->: ".".',

je' voudrafs donc à l'instar des autres collègues, évoquer deux p:roblè-
. . . ~ :

mes. JVai souvent posé leproblèmed~. recet.tes d'accompagnement,·c15~st..,à~4iire

des recettes que _généraient lés communes .,~t.::.qui .étai~nt -Versées dahS l.é;,btidget

de l'Etat. Je vois, qu'on y a pen~,étc'est~à~dire que les connnunautésoù 'se'truu-
. :',

vent des h?tels ou .des campementspèu~ent percevoir directement des impôts· qui

provLennent de ces infrastructu~es.Je: cro is rque .c'est· une bonne chose, mais je

vot1dr~is detnande~. encore une fois' ac mi~istèrede: tutelle, .é1~~:ide~'s t il le faut

pa~ une circulaire adress.ée aux pré~Ùênt~',decommunauté rurale: pour letlr'signi-

fier la possil;:>i1ité- qu '11s ont <le' pouv;'ir' enêais'sei" ces rec'et-tes 'p:ar~e qu'il est
. ~' . ~ "','::' ..; (:, ... ':-- '.~ ::. "

difficile d1encaisser . Maintenant. nous avons ..la charge d' eneaisserce8 impôts ;

ayon$le courage de dire à, nos él~cteurs, ânos conc.i1:a.yëla. dap:ayer l~impôt et

d'assumer nos responsabilités.

Deuxièmement, je voudrais évoquer la question de la gestion même.

Tout à l 'heure, le collègue a parlé du secrétariat de la e~ rurale.. Je

.. ,1...
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. ' ,... ~ r~.··t,~<~.~d.~·.;
~.'. ,~';~::'~;:~;,~~!~:'.r ~:~ .:il ;; ::} !.:' ;'\~)~,"""~'~'~.',-~ ~:. . .. _,,','

.,il~ ,yo~~~;;J.~S J~l~i~~~t;l~n~;i~ey~1');~.~,~Ur:ifim!i.J~J,J;1.~!~$ii';f~po,psab1-e;8. qui'is~n~(' ..'.
char-gés ,ert ce moment,d i~rt"è"4dI'ex:eJl'~,ant·~\J'éi:u.s,;;,d'cn,cadrer peut-iê~re 'ces<co~u~,. '. ~;,.." ...~.... ..'. . " -;, ~', . ...'.. ' . '.- ". - . .. . ' .

naut és, m~iI).è si nous ne s~esp.as; +,esponsàbili,",ër ;c.o~on. t. v aur~Jt souhai.cé ,
-f •••• • ~" _'. i' '. .. ' ". . , . ~ """.

paece que je pense que à l;'i~star·des;tnUnic~i?~H~4's;on.,;~u~à~t l'',l',~t(t,ôtîsérqUël-'
'.' ;. -. '~. .

qu'un qui va régulièrement dans son terroir 0\1 i~ est élect~ur d'êtr:~'atimbins
membredu conseil rural a défaut de pouvoir être Président.

. .

," .

". ":.-".

Je termine par Jine autre: liecçnnmandation.En·tant"luerespo~s;~bie., .nous
autres élus ~.~o~sdevons n:~i~~ena~ti":fàire,t~~s ",tten~ion, Nous.avons je~é /s,PUVE!nt;.

~es pierr~s à l' adnii~i,s~,~~~ion:~~~alemah ~:;t;lt~na,nt que noas ··sommes>te$ponsab.i~'
lhés, ~ous de~ons faire très ~ttention quà~4:;1s'agira de cnoisi1:"le,Presi,dEmt
duconseil. Il faut choisir l'homme qu'il faut, ne pas faire de sentiment parce que
la gestion cen 'e$t pas facile. Àvèé les diffictiltés quéprouvent les"p~ysans pour
payer la taxe .~~.ura1e.Si 'on,se'pennet dedét6urrl~r,""~'~{~t:un "~~l{t' tr,ès grave~
C'est même,un crime. Je pense que nous' devons !'donc'dès a présent 'faIre très
pttention dans le choix' q.uenous allons' 'faire· .au niveaU'de nos localités. Nous
<).voJ}ssouvent êritiqué et. maintenant> qu'il nous revient de:gêrer, î1 nous fàut

~a~t:e beaucoup attention. Je ne fais de leçon à: pe'rsonne, :Jeperise que nous devons
fa!re très attention pour ne pas tomber dans ce piège qu'on rend, .parce que c "es t

ul1piège et je sais que pou un responsahi~ ~htique gérer des~onds, c'est assez
difficile. Il faut avoir le courage de dire aux mandant_sla réalité, ce qu'on.peut

•....:"":.:.~'.,>~~

fA!~e, ce qu'on ne doit pas faire.

Voilà ce que j'avais à dire, je vous remercie.

MONS.tEUR LE PRESIDENT
, e' -

Je donne la parole à notre collègue Abdoulaye Niaca~ NIANE.
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MONsrÉUR,,~,~00:,.<E,.,.,,:~,~;~,t,~,..,~N_,,:,·.,._,:'~,:;,:,',\:,F~,~;:L,~,";:":,;~:: ),
. . - . .,- . .. ·:·~·:":::~i·:'·"'}-!'·-.·J:.;'~.!'\' : ..M.êrè~,ijoIisieù~' le.:',~t"es·l.dent,/, '

" ,',:.~_ ·,,~y...nnsieur'i'e :r~~J'~d~Ilt;:i;t '.~c:

" t1o. nsl.,'eur 'le, Mirii~tre." ,,:,' ";;; "
~;j ,

, ,-: ~". ~'.~-:z.: . .. ~''':~

".:

. :.'. Cf ~. ~ . ~

•... ~ ~~'':\:., -r Ô, ,;<,,,1: 4~_,

"", ' "Je V~~dt;~j.~'s~mpî~~~~i·,~ppri;~r\~~~i·tr~~;~~Ql'ièguès:~K~binét 'mon doyen:
• '; . , : ;;.' :. ··f.,: \" ~ . ~ ". ". ~ :~: ';'\'~!'.; :~.r",-;:";:..''..:..~'/.':,\ .. -:,".~.;.,.".. "~\"~'\."'" 1 •

Gallo NGuERet le député" Laye, D~op.:RI~fT..4.,;,qq~ demandel1t;}l' cà .que )dè's,;fonet ionnaires
" ,," '. ," ••• ,f ,~' '. ,.' • !:::' ( .."': , ,

,originaires'de la communauté ru:rale~ natifS de la cotDmuo'autéèt électeurs dans la
. . ~ . . ',:' t..",;t,-:, ., ,.:,,\~ ..,_ .. ,.T- '. <:_~;'.:, ~~. .: .' ~ ' -,~ .

communauté ,rura:le',puissent,. par~~êiper>a:~ "cônsed'I ' rural~' parce 'cfu' il sera difficile
, ..' .•.... , _.,..: '.- . :.~.' ~ ',,:: .:,::~~.,~ . ",'": " \, ~'. ' r- •••..

de tenu une ges t ron cLai.re e'ttranspârEnite avec' des conseillers analphabetes. Je
" . . ~ ~ .. : '. .' . . 1 • ".,. •••.•. ._, .•.• , .' .

ne cherche, .pas ,à ce que ces fonctionnâités-!asoienf Présidehtsou Vice-Présidents,

mais :sion pouvait, .Les accepter pour ~a!-bonné ma'rche des conse I ruraux, ce se1a

, une .très bonne chose.
.-!.?

Honsieur le Ministre, le gouvernement a beaucoup fait pour nous les

ruraux et on ne:devaitpas abuser dé v6tr-e':compréhension, mais je'demande s{c'est

possible .à ,l·~instar des communes, qui, 6rit des ense i.gnant's ou des fonctionnairEis

conme mahes ,; qu.'un fonctionnaire puisse par't i.caper au con~~'Ü rural. Je cro is que

ce serait une,t~è.s,bonne chose qu'un fonctiorinaire~

Je voudtai~ Monsieur leM~n~~tte;'aunom d'un collègue du 'département

de Diourbe1 qU1 est un champion de la réforme; par-ce cque sans 'la taxe rurale la

réforme n î a pas de poids 'et c'est tl;n exemple du Sénégal'. Le département de Diourbel

a eu à payer à 100 %'la taie rurale en"89, :es,t à reçu 27 ,millions de ristourne et

en 1990 le département de Diourbe1 a payé .à 1'00 'k ce t t e.rcaxe œur afe , Il demande

qu'on lui verse les 30 milii6ns 'que vous lui devez.

, ,~

" r

Je vous remercie Monsieur ,le ~inist~~.

MONSIEURLE PRESIDENT
.~ .

'.' .' '..

Je vous remercie mon cher collègue.

Je donne ia'p'arole à':notte collègue Marcel'BASSENE.

MONSIEURMARCELBASSENE

Je vous remerc~Monsieur le Président.

Au terme de cette séance de l'Assemblée sur les lois concernant la



vie

à l'événement €t à la
de

réaménagement des
tion effective de to~s les à

les bureaux de va
s'arrêter aux municipaux ; c'est
dommage parce que je vois que les lois que nous venons de voter ont modifié indi-

- " -

rect~ment cinq dispositions du code électoral. Cela v~ut dire qu'il est facile
aujcwrd~hui de modifier ce code électoral pour tenir compte des aspirations des

. i . '. . . _., "\ ..

partis politiques. C'es.t poul; cela)e suis unpe:u déçu de voir ,que,ce travail .qui
va effectivement satisfaire les populations va être amputé de l'adhésion massive

. -'. ", '! 1" ,,";. ~ , "' _.: .. -, -: :, .

de t(}utes les formations politiques qui pourraient sQutenir cet élan de ,la réforme
- ,-, ;;;".' :,'. " ',';-. ('",," ,". " , .

mai8 d'nprès les déclarations, je suis confiant car la porte n'est pas fermé, ce
sera peut-Gtre pas avant le 25 novembre tnais après, peut-être, nOllS pourrons
entembl~ applaudir ces réformes là mais pour .le moment, vraiment nous sommes tout
à f;lÏt d Lsposés à parler et à contribuer à 1'amélioration de la gestion de ces
c~~unautés rurales même si nos sensibilités politiques ne participent pas. Je.
cro.is que le devoir de l'homme politique. c'est su;ssi de faire<ies chos~s pour
l'!ntérêt général. Dans ce cadre, j'aimerais que la méfiance que le gouvernement
a, ~isà vis des' fonctionnaires en milieu ~u~a1, s'estompe parce que si un fonc-
tjbnnaire peut venir directement de l'ENAM pour aller gérer une communauté rurale,
l~pense qu'un fonctionnaire qui vit aveé le président du conseil pendant G...~
~nées peut te faire. La réalité, c'est ~ue l'infirmier du village, l'instituteur

'du village participent déjà à la vie du village. Ce sont des conseillers et cela
pÂt,ticipe da la formation permanente de.' ruraux qui va venir compléter la forma-

ttjon des élu~ dont le Ministre a parlé en commission. Je pense que ce sera une
fdX'xliationponctuelle mais les instituteurs et les infirmiers vont faire la forma-
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Monsieur: lePr,ésident .. ', - '1.•

.>, "Merci. }.:
,,' ..~
, ~

, ..
',>

.... :: .

Monsieur ie~linist~~ -'VC)US avez la par6:1ê 0

Monsieur,l'e ',Ministre ,del'~n:tér:;i,.éur "
'>.1 ' •..

Merci MOn~ieùr' ié:présiëferit'.; ." ", .;
Monsie~r 'le P~ésidènt," j~ "vai'~"~'o~~né?r. ~~~'1',~~~orable"

député'Kab'iné'Ka'na qui 'a ,é~is' :îë~!so~~â~,t_d~,vg~~,ie ..:,~Qqd~d~~Ol~q.~urs
s'étendre auxco~un~l\Ù~.~s'r~t~le~ pou.rl~:f. di,~e'g~I:~q~ le, ',président.

• .... , .. ' ,-. >"' " > "..". ; '.\: .' ~. '" '. '- •••

du "grôupé parlementaire a déjà,iI}d~<Iué.,~' une ,S,e;r~ai~~rn.,ani,à,reqq.?,"
pour leS cbminunaut:ésrUialés" ilex:is.t~"1.:f~ fqrid~.- d~.conqou:r~~.sp~Stpi;l
qui sanctionne lei:; 'cbmmunautés méritante~,'e:t. le. ,méri1:e;ét;ap.t.!léter-
miné par la c~p~6ft.é de collecte de .la ~a~e'.,l 1JÙ>%. 'Lor'~~~,·\l.IV~.com- ..
munaubé rurale remplit ce~ critères-là, .~~ ~rJ,~~ip~, seJ.onl 'u-s~ge
établft, il bén~ficie habitu'~~ileme~t d';~e ri~tburne _de 3 milIions,' ,
l'honorable PrésidEmt: du"'g:roupe parlemen~~~~~'~'P~'~tYUdu reste ce qui'
a été fait dans sa région. fIa ~~~e indi~ué,,~'.iefa~e:1pC,d~aide crée,
pour aider les' c~nun\maut~s'~~rale~ __quâ ' ~f.~ ':p~~Vu le j~~r.Je dois,
dire que que ce ronds cokmê .h/ fonds de .,p~.réquat:i.on.9.es çOIOOluflesse

. -. . ~"ie ", ~..... .' j , '. : • • , : ;'. . • ' • •• ..• . •. •

trouve pour 'le moment bloqué. Auj ouzd 0 hui I10\.lS avons ouvert desI1égo-: '
. ., ." " " _ . . • ~ . ~ ,,'.,-. ,.-J .'. . .

ciations' avech~ ministère de 1iEconomie,e~;_cles f:inéU)ç~S pour voir
dans' quelle 'mesure, 'il' s~~ait; P9ssibie,~e' ,d~blqq~~r' ,~~s::'tonds, là
de manière à orga~iser une caisse natiC;;nalE!de solid.a~'i té pour .eLdez

,: ",: : ... . .'

à la fois les communautés ruraleS et les communesdans les tâches
de promotion de l'investissement à '~arac~è;~ économlciÙe'et social.

• . , .L .
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L' honQi:-àlil(f .dép.üt~~'K~f{frié/XABA','a ·~·gGll~lllen;t.pëi.rl'e- 'du· proBlème,·dèS
.:., •..• _~ j- ...",,~~'"• - ;<.1. •• i.,;;" ~:-; ."et: '.- , •. ':", ~:.,,- {i~ "," r- -1"', '. T '-;.' :- :~ ..~...•~ . ~",_ i~'.!.• _ i'..: .;-'.~- ,.. :' . -~ '. .: -~ ~. ; _ .

foriqtio~nai~e~. ~n ,~x'ari~:;.~~·bzt.ii?;#9pos.:):lUr.~l,~t.carac;tèie du: fd,..l:s du "ter-
".~ l;l'., " ,ç-l .,' ••..•,. ~ .". J.~ 'r~·~". _7' :-~ ~ •• ~~ -,.,.:.~ .• :-' ~.' _•• "' .:,. • _ • _. -

roir ,de· èert.~iÎis' .d'e'ntr$;:et1x;~-ql1i''PQ.u:i:hfl.t;:miJ-lfer .oéIl' favéûl1:d,furié
• l'~ •..•'·_~.~:...; ~1>.~"f~-j,W'''''·~ \. ~ .• ~-' ~\-:_ ... ".-. :",,_...~''''' .. _ :;: ,~.,;.,.:' . ,::,~"{;.'# : i ;' I~'" _ .:", •

exce.,i>,~:i.Qn~q};!1t;J?rinc~pe;;~;·é~abl.is·,,:'dâv, .\â<non \P.:i<r:,t·icipation'':dés--·fend-
~~~~~~~;rtr~~.~{~;.'~~~,jc;~n'~Ef,i'Jj9,:);,ur~U_X'..j~'~,i:é:té:~iès 'senSible:'àûx' .:
a~gum~?t?~q,~,.il,:..a",~d9~és:~.t.~ui;.Ppt ."é~é'z:~Etpr'ispar certains' ara tëùrs

.') ',-", ' . . ~.. _." - .'~ .rrtais~"je-:c~C?j,.~".qu~,.Mç:msiepr'sle.présidep,t_ sil' Assemblée n'vY'voit
. ~ • '1' .~l. . , -' ~',' 1" l ,-1- .. - i '.: .:' .:.' ,.::.' ''::' . : ". -:" . :', .. .

pas d' inc;onvén:ients,.e~, tqut;,'çaS'ce ·,se't'ait; le:souhait du 'gouvernement,
\~;~:.; . .f:~_ •. ,. «: l ';.jt,. ;<:r .•, ••• '. ':.;.t,'~.l:',.,-<'''':_.' ,:~:, ... ,. !.-.; ..••• :_....:., .:

on souhaite que 1°on s'en tienne à"·. :ce~ui él.été proposé à 11asi;emlHqe
à savoir l' exclusiondes:;:,fqn9tionnéli,reE!, pa"r~e'que tous; les fonction-
nai~es opérant dans un e;p~~é coriununaûtélir~,ne ~ont pas originaires
dudit espace. Et un fonctionnaire c'est què l qu ' un-,qui'"est' .au .service
de l'Etat, qui, peut ~t~e affecté sur sa demande ou d'of~iCie et
ii peut se etrQuvef à ;t '.autre extrêmité du ,pays qu ' il soit fils du

. .,:'~:-;o..
terroir.

=r: -,"

Sachez que c'est S-;lfis plai~;ir' que nous avons. étaPli .cette
régIe ..<;1.iscriminatoire mais les fonctionnaires participent de plu-·
sieurs ~b:bîrip6santes'professionneil~s~ 'cela va d~ l' ind.rmi-er, de ceci

-ou vce La dàlis'iés,'commune~ ouc -comm~nautés, ils viennent· parfois de
-toùtes lesèx'tr'émitéé du 'pay.~.'t~ va être' très difficile 'oe faire l.e
dépar t. entrehis en.fants du pays pOllt'ii "fà~cirafaciliter la.par-
tidlp~t:lon 'et les e'n:fantsdu' pays',dont il '.,faudra fqçiliter la par-
t':idipatiori" Ed:"ïe~ia~tre~ quine~eraient pas originaires' du ~er-'
r6if. 'Et si ondèvaiflaisser. 'i~porteo~"~rt.e à tout le monde, les

~. '. 1 ~.', ,-' \( ',,~ : ••••• ' :~-,: ._," • .' .',.;

encadreurs de base.,e-t, Les. autres. qui sont n'ombreuxet res~o~tis~ant
de 'plusieurs professioh§~ .po~.u;-raient,'gi'âce' 'à','leur position, aux
~apport:s qu' ils "~n'i:rètiénn~~1;:'~v~6"f~~Piiiion;'s~' retrouver dans
certains" cae de figures ~ajQr~ta"i~~'s 'd~nsles. conseils ruraux. Ils
ont quarid ,même des privilèges,. c'~estcelùi de parler au nomde la
puis:sarlce 'pubiiqù~, de' détenir ~parfois,.des moyens qui sortent du
droit commun·des in6yeris',).6~.aux.Et je croi~' q~e. c~la fait d' eux. des
interlocuteurs privilégiés des' communaut.és; deshabi t.arrts des com-
munautés rurales. Je crois que pô~r' tes raisons qu'il, serait" long
d'énumérer ici, Monsieur le pr~~idént,ie'gouvernement souhaite
qu'on's'en tienne à sa proposition d'exclure lés fonctionnaires,
d'ex""lnie les coopér atif v~s· :et, .d'exclu~~ les cÙ'\;O~6 ~"". 'rilla<J8!=:-
Chaque catégorJ.-e pour une ral$()~spécifiquefet toutes catégories
confondues pour des raisons qui peuvent représenter un dénominateur
communmais quOil serait long également d'énumérer ici .

• • • / • 0 0
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, ,L 1 honorabl~ dé~uté;;r;!>qU·B0~Mack'NDIAYE'â"parlé dès 6bs~
tacle~s, d ·'un cer~Çli,nn.O~i"e d,'QQ$t;,acles, 'notamnterÙ:!.".d'up 'obstaclê'~ .: .
qtÏi ~s'el~n:. ~~,j. ,·poû~ra.t'tt:hâtt:r~;?4e.:.,.~eque le présidént·t'lucbrisêiI~'-

. ' . '.:>. ~";'-; ,.~ ... ,':' .l' ..;.... ' Â " .'. ' .- ' ,' ...

rv.tal z'emp'lace .le sOlls-p,réfet;. dena les:~t'achesde· gestion. Je 'pense .
tout d'abord gu' i.ci, ,,1,1,fa.ut apporter une clar.té au 'débat. ':v~_
les ,sous-préfets n' ontpas_ma;l; géré, je pense:que~les nOmbreuses"<
itlcrimination·s c1Q.n"tnoue avons é:t-é.saisi à l' androi t 'des soua-pr'é-:"
fets, 'ri' ont. pas, ~onc~r:n~ laiFPtal~.té.d.es· :sous~pré:fets·. Même"céux -:
qui ont; été. l ~ohtetde. ç~,~.r;~çriminations,disortS· ,le; 11's Pont·:,·' .'.
ét~{~des de9rés !diVé:rs.·Mais.·~M~nsi,9ur·le Pré·sidQnt,· la logiquee<*':"
~fhon~êteté nous~oussentà ;àù:~'q~~les présidents descommUnaû,t:3:
rurales non plus n f ont pas, été blan~s. comme..,nei;ge .~l faut le dire. ,..,:
Si on met sur deux plateap~'d'W1e bài~n~e,l'es 'fautes commtses vpar ;.'

. ,.,. ,.. . , .,.. ,::. .', . / .

çertains .Sous piéfetset celles ~orrimis~~'.I?~~5ertain.s présidents' :;.
ae communau'cérurale, je pa~j,e que ~,~égqj.,l:,~pl.;'~n~~'établir"";~ ,.:,..'
pas en faveur dea sous' pr~f.~ts.·QI1, ;~o~na;tt·:..,~·~~ucC)lJP.d_~ cas de- fi~ i ";,,,

~ures où des présid~ll.tsd~.,·~omriluria:U:tés rur~ies ont disposé du p'a~
trirnoine d.e la communauté commesi c'était leurs bien personnels,

...•~- . -- .•.



- • ..'-1"7~ • .' . \ • ,,"S>_:>' ~-~--~ ~~ •.•. ..' ". .". i , ..,

niaIs cec Ï n ,,!'a pas p01issé:l.~admi~istra~ion ~_.con;~i(~é~~F.que, t9us les
.~::- • ,'..;,.' ''-~ "'f\ •• ~'\_,' . _•. ~ •.1 .' ~ " • " :!o, •. , •. \_." . .:c •• J._ • '0-..

pr.é-s.1de:n.~s..;.gé cpmmUnap.~e~,_·~:Onf.·.mativ~:H$~.Celâ' surtput n 1 a -p~s~-em-·;·
P:ê~hé-'l~·Jè~fcPdé"~PÉf-aii~A:'iêPlpt~r"::d~f:~fr~' c~. ~à~t, qui.presqh~:"~n

.' '. ~'_.,_~ ,~j,.·";-"""1""\;:·,-;·.'~;":i..~_i.::..;: ..;..'!~.," 'f:: ,,-,\f;. ~~.''''~-::-~.~r!;..$·::~-'~#::'''':·:,:}, \ _'~--~'I!. ~ .•

saut' a'àrlS: :r~,.:rn'COnnu'.'Je-' vous -cU.:sais·~tantôt que-c 1est un acte -de..
, . < '~i"'~:'- !: .•...: -.. ..;: ...-' ')_';:.l"r ..~_ -!~_;j '~-l -:~".:: _ ·:.'~l~·~:·~:r:-.;_;::-~J.:.', ...:;.:... ~".~~.'~ '. ..•~.\:.-.~;;.~.~:~;:'~:i.' .

f.o.ir·j e fi. é'r9~1'~',gùe:~fI îaüd,ra: '<tueçha:du.~i'dei ,-n<?~s-en. soi t consciJ~nt! 1

':'.. . • ••.••_:._. - ,:.. •. _" '_,,' _. ,_•..••. _..::••• :"._.~,!,~, 'T.- "'-:- <,., .'.: :":1..•/-"'_._.~~,'~: ..- '. '; •• : . s:.~~ ... -- '.

C-':e,st<I-à',rai$on pbur~'laqrièlh.1,-'je né' séu~~'ais-,pàs d'accord evec.i un des
'vétre:s 'q{ià, <~_.sa~~·;H~'dirE/:f6~m~iiéirik'nt-;\':l~t~·s~~-<~~~~:~l3,~r~9:pe i.l~ ç~~-
trGle:-,com~~'able<"é·t~it'- sûpé;"fêtdt;'ir~{; ';j~:: ~e'ii~<~9'~;-;.:il 1) ~-e,;t.~a~ .

•• ïÔ; . .', ' •• " • •• ,''-i''''; '.. ...•. ~,' .. .J ~-i .~ • c: .r, : ": :' 1 I,_J·· -, • "

dans lès ili·tentions dilp.;résfden.t ni du gouv~rnêmen,t:d~'.acco~qE?r..un .
._". .'. __ ," .~ \ ' . \:-" . '".: ' f" .u: .~':~,".,,~~r:'/:·;;".. ' .' l ".\ • .- .

. blançi~·.-eeingà quiconque; pas un maire, pas à un président. de .cem-
-, .... ," ,,' . . ..' :.:',.,;. t r-" '; ~:"';.',) '. :', .~, n_ .". ..• { ••• ~ •. . . ••> " r ~,',

munaucé ruràle.· 'Il Y a des con t-:r'ôlés \q'ûle?ontP~évus. par le~ LoLs
et, rè)glementsj ceséorltrÔfés .'là ,'~êmE/~''iï \.~~ut îes:..:~s·sO\!l?,lir_,·il.'
faut que dans l'exercice: d~;l~'u~s r~~~;;p~;~saQii'ités,'ceux ,q~ispn.t les
mandataires du peùple, 'sbiérlt."con -,s~ie~t·s' ~eLc..e :qu i.11s sont; compt.a-.

blesde que'Lque cn6-s'e,cont~ttiliü~~:de'le,uf:, -~~s~iiori'l;d" abord va s :à ...
vis .<1.' etix-l~u~ines1 ensutt~ vrs' à y~s_~a:4f!~?~,qu,! leur ?I!t. délé<,~é le
mandat; -qu g ils exercent. NQ~~'~,a;V:6hs';,qaris>,i~'situ'a'tion aptu~dl~~la·.

. .' : '.. .." ._: • _ :y:-',. ',: ;>0 , '; .' ,:...., <' •• ' .~ •. \' . •••• ~ " Ô, •

Situation- avant, ·laréf~~i:ti.~:qui se caractérise ;aU'Ssipar la pr:é~.ence
. .:, . J.'.'" ,',' ' "! • • •••• ".. .

de, ,colTlptab1es~Lesoùs :préfê·t'est assujetti au coritirô l,e comptable ,-1 .
.' .' " . '., , ':.: r~, ~ ~:. .~ . ,:." ~ ~~" .... . . . . '. . .

ceux qui ont triché, je 11~-sals pas, .commerrtilssè' sone déb~ouillés
pour tricher; ~àis ils sont assujettis' au 'c~~t'rÔie ~omptableD On.

. . '. t·
"
, .. ' t " .':.' __ .' .\ {I '.

ne doit, pas inventer un nouveau type de co!}trô,l.~comptable uniqu~ment
parce qu'on t~~sfèrele,s prérogatives'._9-px:·présidents.Bien .sûz'

~ • ': 1 • .• • , •• ,<-' ::~. ,

peut être qu~on'yçi'être'unpeu plus'reg~~dal'ltpour le départ. de
jJ\anière à évi ter·\me. cer.tainedissJiti.~n .où certaines libertés q~i
pourraient se révéler 'commedes en~rav~.s gràvesà 'la'b'onne pour-sua te

. ~. c'· . . ,~. . ' .
sie la voie que Le -Chef de ~':E~a.t a t~aêée·enfa~J'eur de' cette poli:"

• , • 1 • \ ~ •

tique de décentral.is.ation; mais rassuiéz vous 'honorable' député
ibou Bou MackNDIAYÉil n'y a pas de situation conflictuelle entre
le président et sous préfet,legouveinement:ne sa~.rait tolérer

. . ~. .

que entre un élu' et un. fonct~onJ)~i+e~ ~i pu·.j.sse e~ister sur un
territoire quelcQnqu~ de 6e'pays:, Une'situa.tiort \:=o~flictuelle dont
on se plairait à parler dans' c~r-tains ce~~'l:es·~comÎn~.·.ùpê'chécde la
Jfêf~rmeque le Président a lancée.· '. ',. i -:

.~. !: •

En ce qoi concerne Kounghel, je ,note' les app-réciation$ fa-
~rables quant à l'initiative du Chef'd~ 1'·Etat. J~espérequ,ecette
mesur e continuera à être regardée avec-'le même~-enthousiasm'epar vous
~t par le gouvernem~nt -aù travers des ré:s~ltat's que vous 'allez .Ô»

pomptabilise.r lorsque lamu~{q.ipalité d~ Kouri~~il-'-~~~~·Gf.fe~tivement
t·

~hstallée.
• •• / •• 0
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Ca.t:i.bnCleSmoy~nspourÔrg~iSér\ln~erêtariatconmnnyou .alors.une
à~~re .for~Ul~<)~Ui.fas<s~·.. 'iensor:'t~' :~~~;(-la~<Cd~Ünauté,r\l~al~O~; •...•••...:
un g:è~upede tonJriri~ut'és 'rur~~i~'s ouun:g;r;ciüpe 'd~co~~n~,;t:d~ \~ti~
ra'l.es puis~~Ilt:se~ d6t'er d' rih secr.éta~iat" . . '.' ...,,'

Aucune décision préclse'-h'~~t'encorè arr~t:ée~·"cesù.jef';
cependant; .nous avons'tout.·àf~l t:' conscie~ceque·. ce ,secré'tar:i~t
gue'iquesoit 'le 'Cas de fi~Jre,· il, f~udra s 1arr~nger pour9\~F~1,,'
soit' recruté par le ou lé's::'pr~sidents'de'cOInmunaûtés,r\lrales "dë
maniere à c~ qu'il y:~it: unedépendèince'e~t.releSecréta.ireet le

,. " ,. , .. , .< .. ...• ,,....'. ": .. . . (,'.c, "', -;:" ,.:
ou les groupes de' communautés rurales o Sinon ,sie est guelqu un
qui est déîég~é:'~ai" le dOuVer~ement,~1 va'êtfe t'~n·té·?ie.'prendre
cÈ!r,taines 11bertésetqui geuvenf'être' difficilement'col1ciliablep
ave&',la: nouvèiie mi~~ion ci~j'Président de communauté"rurale • v~u'~'
v.oyez je dis 'cela potir qûé voits' sachiez que' nous ne so~es pas'
seulement:c6ris~ient'side l'impOrtance de'l tenj~~'et nous allons ~ous
ii19~nuer' à- trou",er une f6rrtiùi~'qui se inafier~ très bi~n avecles

'soucis' que v~us~vez de faire en' sorte qÛêles uns pUissellt gérer
~ii-"~ïapp~y~nt' sur des côll~rateursc~rhpétents d&voués, loya~x
et disponùüés. ',. " .' , .

Jecr~is queçe sont les questions que vous avez posées
$i je ne mGabuse. L'honorable ,d4puté Gallo NGUER a pal:'lé ,du pro'"
blème des fonctionnaires, j'y ai répondu. Il a parlé du prOblème
des comptables, je crois qu'il faut qu'il soit clair que nous
n'avons pas envie de transférer les prérogatives de gestion aux
Présiden~s en leur disant que vous ne serez jamais contrôlés, vous
faites ce que vous voulez, vous émettez les bons de catsse comme
Vous l'entendez, vous dépensez commevous l'entendez. Ceux parmi
vous qui sont maires savent quelle est la régIe du je~ et noUs
comptons sur eux pour communiquer leur expérience à ceux qui n'au-
raient pae une vue bien claire sur ce problème de rapport, surtout
sur ce problème de séparation des pouvoirs entre les pouvo.';.x;s
d t ordonnancement et les pouuo.ir.s d a administration .
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:' c:. ~ ,L"honorable, député '....,oussa.;,)tEDH~I.OtJi:·a,.parle du cas de.

~. ; .. '~'t1.'"'<'>:~:J ,~':·;;;:i:·j; ,:.-;:,-.:;~'~Jf;.~~;.~?.i;ft<,~-,~. '-: C,'1 "':~.'."',,-;-:':---f·, ':'!":f~: ".\.} .,.•. ·'i'-'~. '.1" =>, ....- -'-, .
''1'h'ionk' Ess'y:l~~vi.ÇieÎiIDlei.1~,îçî':~il faudrA'! t' <UrE?, q~'e ~'notre' approçhe

.._::' '~:~'?I," !"tif;" .:~t'')·:r''''''~.~·~~,,,':..·,;.~~.--3.·,S,.~;·~rL-j'\tl.~':·':.;,/~~ :·,:·,~:i·~oJ;.r:::··."':_'·_~:.. '1 ,.,_,- ..-,;' .. ':,w {'s'.f;.;,_',:.est' un'e.âpp~ôêh~' trè',S', s·imp,l'ë\.'}JOU'S avons:'"d,~·crç1é.'de, co'rnrn).Inaliserlès
J" ~li.:.., o.t·:.')-·' :~ .•: .r" _ :~::}J...4,:~:;h<f/·I,-~ •.~.:~~,- ...;. :,,-:' '~~i:~.::L~Jr\_. ,-~ !,-~' <>. ,>' ..·~ ...·.t~"::~-""-.~1.t!~:-.:/::..- '~l~, -~,. ~i.~~_~__:'_~'~_.i:"
territoires': ou'oles 'espàces .cadaat.r-aux" d'élimi té's .cadastralement et'
. -'0 -/.~:I·;,-·'~t-·~~·_l::~!.:~t~'~j};.r..,~~.":?;'.<i.:'; .. ,:j:~ ~ ~.'t:; ~_:;0~~~,S.j.-~:1:..::-~.<-~":' :,~..•• ·i"-r>.'<.{f +:-,~;~-,~-,:i:1'?C:-'.i-t. (,:.';'~. :"< .: .r
dé"nè pas:' alTe,:l'yau..,.dè{lâ,p()ur"è~~que·vil1age,.·90rnnunalis~ble. ce. qui

ii'·;';~~>!j.~_: .. I-· ;'0:' ";:.:r<~"·J,';·:;~.l :,.·._;>(t:,r-:~\ .•-;':,:;'_ \-~::. - ,".1" .:. "r ,1-.- .. ',_~.~ ~,. ":·"';.u.''> ;"_"y,". /- - '; ,.

impl:(Ej-ue quoi, -1..Bn çe Jlui concerne Thionk-Es's'Yl:,ça impliquequ .•~
;, ~-r:..,.}_,._' .. : .'., ..- ~,: 'r.~';~.~':- ~-:,-,··:.~.t};:>o~:_' : .-,\,-'~ .,', -'. ,;.;~ .. :!._- .... _ .. ~:.' -.~ 01: .,.. ."':""t.r!-{~ .••._

,Thiorlk Essyl~4YQ,nt'uri.t,.er,r.itoir'e' communaL cadas t.ra Lement; déterminé,
. . t~.: '~':~;.,.: t- _ .)' •• / :,;-:~,' • _ ,. :~: :,: _.~, :_, J-,. ,:.0, ':--"" •.. '~ .. ': -Ô, ~'.' ~ < ':~ ". .•. ~:_' c".

f n~~~ ne ..pouv~,,~~·'p:as:,a.I~e~,~u-:d~Jl~;"?ece, te:r::r.~i?6i:~~:T,9u~c~, ?~i ~.st
,. rejèfé 'J:;ar"~~cE{';;té~ti:~9i~e~"re·s't·ei'a:dans.1à.b,Rr#mÙ,natltéru'ràïè:;~.·è'e'st .

la ;::,'rè~lé~4li' J.r}u·~qué'h~~~:apbi.'~(.f\.ie.;Qn~\l~;·pe&~·~~'~t~ut'.Lo~~'~ue'ies
"id'~s ,,~~~.ci:~~fé" (~ue l~s':'~résidEmt avà-i t~pr'is la déci~i'on de:c~~-

;~"'- . -. • l.._''-, "";;".: •• ' :'~" -', •• '~ .:~ . f •. , ' ' .••. ,. __ .: '.

munflis~r un ce'r,t,airt nombre de te:rr~i!s,no~s ,avons vu be~ucou?
d i"â~torités politiques se pr écLp i t.e.r pour nous propo~er des adjonc-
tions de villages à des. te.rri t.oLzes .communauxpour, 'seMble-t-il,
Org~ni~e.r ~nè: gia~de'fiabilité du :~~i~t dé:. vue de la gestion des
espaces··à ~oIDmJIlaiiser. Si nous' avon's"salué: ce~ i~i tiati v~~, nous. '" .• :t-:~," ~ ," '.: :.. -! " ~.~' . - . , .,' ~ -. ~) • : .-

avèn~"été ob:tigé'spar La fq:ç-ce des . choses' d"~avoir de la réserve
c· . . ,:.;.' :.... ..' '.;,'.:' ., - .\' .' " "

parce c;ru.enotre objectif ne .par Le que des 'sLtuations conflictuelles:"
.••. •....•..• '. . • "; ":C.; -r : : ....•. , .. ', ..... -::. ,',,' . ,

mais bien au ëontraire. Cieat, fort de"cèléi 'qüe;'nous '.avons .préféré
nous" en' tënir c1:)èJr'éhaq~e!,J~a,s:de fi;g~reia~ t~rri ~6·t~è·cb~~~al

. , .. ., " . : . ';:.;' .' - . . . '. .'. '. ':=:. , ~ ,'. :: .' ;1 ::'- ' . . ', ,',: _ -. -
tracé connu' avant la déc LaLon. du Chef de. l "E't:at';de. f acon cadastrale.

~ - . • 0_,.' ~ .' .~... • , • .~- _ ••••.• _ ~ ' .• '> o' '; J: .i· ~ -' -'. ..,':... "

Chaque village dans ce pay..s:;:ides limit'e's ~ad}lsb;âlel? "et. si. on
, . . . ~... . - .'- :-. ., { . , .". :'., -...·l, _:! '7' 1. '.! "'f-'::'; .:..;' , .:-

s' amuse'i.t: à vouloir aLl er. au=deLà , .on peut' çi;'é~:t"de~ proslèmes.
", •. •• ' _.' ~_•• ' '-~. _ : J " '.:. ', ::.:: . ~, • . _ ~'-', '. ( • '':". -, .

.On·'a-di:t dans un oremier temps, .on vase llmiteraux lim,ites ca-
. ,..t' ...•• ~J_-"'''~ ..Ô :.. " ~.,:.-: .. ::;'~.. ", - -:,~: ." -'. o.. . ..• _-...' - .. ,"'. -.

dastrales dès villages et après IOinstallationd~s ,Ço~seils. ~uni-
\ ' •• ' ., • i'" - !'.....' " .~.__:. _. -' '. . 1..' •.~ .1 .' .' 1 . x;: ,:,- ,- -

oupaùxss f 'On'veut faire des adj onct.Lori s, les conse i LLexs municipaux
négocient avec les territoires concer~·és. et, sl.ù,~";labase des con-
sultat'i6n~:' org~~isables', ~n pour na arri'verà des adjonctions de
portions' ~bur v de façon conaerisue'Ll.è , rorganiser 1 v itltégraf!on de
ces poz+Lons de' térrft6irés dans .Les te.r:(:Lt:oires·'Commurialisés plu-.

.. :

tôt que de: faire cela de façon au:toritàires~
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".'(."" ,,, ,,'i ',., .?r~bl,e··~d~~u:V,~ll?·~~SS?!~.:RI~EO,H~0U'1<·VO.~s'~.'";C',' ;~::f'i::~,P.B.li:$~~4., ~,t·~,~(-." {,_:';,~:.:.-1~ l~ ',.:~" •••.: '- ~", ••' ~.~ ~~~" .• " • '<", _ .1.. ~ _ ,"St < ~~ ,}~ ".;" - ~ ,'" .'>~ '.·r.,,·" ~'" •."t;;>. "t.•~_l.". J~ ".-:li,...:?\;;.~: ';'- ?.:.:~' , ...•

votre' questioil~;'Vous avez':é.~i,Sdes.;pbse.rv~,~iopsf<?~t;.J?~~.:Çi:B~nt;~.~é~t..«t~r'5tè;~r~~~~~'W)'~~~j,~~~;f~~~~~~i~;;~li~~;~~~~\ijfii~~~if~c-,
c, .~-){'''~-(~'''''.''''. ~;'~':i~~ff' ';,.:.';.fç ;" c ,'-~';':.8~-"_-',: '~~-i't'_~"~._~k-;" ,ù·i.:-~;. .J·-J ,.-, ?~j~.,;i_~ '. :':;;' ,-'<'/' . r. - -,: - ':;'~.{.:'d.' r:,~·~F~~.".':et.~_~:•.~~~~~-i:.~.~.;f:.:-'v: . ,

'ënt~'t{;·"plù~(.y'i?tl;>,l;eo~::.dE?uf.'él1};i, t~s .rp~.t(i:f'.y~~l?l~;f~I,.:vou~J:pq~y~z_.lP!~ilgr.,e. <

,ri' ',": +i;:,'" '~' Ô '''+.~_-::'~.:.;"'''';__ ,\C".~_ ':' : -:~)' ~ ;'. -; ~ > '-~,\-':::.. ~;.;..:r·!. _" _ ~~, ,,,_;.~_s~~(",:.J- '. :~."'->;:.' ~..:·r1;··,,-·l "'. _.t_~_, .:. ..• ,,-;~{,t:' 't 'iL_ .•• .)."'/:. .-~ r.! _~.\~_~~.. ,~'," ,,«

con't.~rét",a.y~~~;;~l,,€'è1,ire-c~,èurdes ,CO Ilf,!,ç;tiY~~é.~ l,oca~~:~:;H9.\l~·;q:;\~ç\lB~;r'
.-',:,·:~,:....t "',:~:."l" ',:"-'i~:'~"'~ :;.,L'~·:';·P!Y.',::.':~'\';';:;" \" :~'rl' ";~J,;,: '(':;"," "." ~",,~' }, ••",t,·.:; -'?:~,.?- :< ~i ' l':\;->;;J- :'~ ,1'.:" ....\ ! .~.i _-':;)~~~';'\~\>f;;i/,ii,,' ''t.-,,=~_-:jJ'r:_j, 1,;~:l5<,\4. ; :i~-t,~,,;';'.f .•.' . ,

aVE!ct 'i,ii~~'"IY:v'o\I!:i"s'iradefaire' ce''gUé,' Ù~s. technicie.rls,,$ipé63.a;l.iiiés,
~~ . :t- .• -", }~f'" J '.~. ._~ . 'L; " _o' "',; __- ,7. ":,,. _'. ','- 7"'·~" .: ,;,~,:.,._ . ',"':i.. i,:'

'nous ont" propOsé comme approche et Ci est grace à c,f?~9nt~ct '>q~~nous
_:" ,:,;:",.~,,~,j,:~I... ' .':'::-...'" j', • ·-c, c~.:'~, . -:~. ,'!, _Y>'" ,.- ."- 'A: '{',-' -- ·t:·- '

potir'rônsamè'liorer ce. que. nous avons en tête, ce serâi.t tap,t m~•.eux.
PO\l~' i~':coo~é;~atio~ e~t~~ le~'goUver~eme~t'.~{'le: parî~à~nt. ,.., . ':,,'

., .

"

Vous avez" egalernent pa rLèvde rapport entre sous~préfet et
président de communauté rurale, je crois que par esprit (je justice,
il f audxa i.t ."qu6-~ous' p~rliez aussi un peu des présicients de9.p~unauté
ruralè. ~§u!shier, toute iacharg~ pèse sur, les so'~s~préfet~,~, ai
été três'ê~pl.ai~ant avec vous é~idemmentj 1 aimoi-l1l~mepar moment .
donné l'impression dG les charger avec l'espoir qu'une voie s'élèvera'

• " ..'" ' , _ '; ,:: • "'" : .',.. " r,~ " \

au moins pour d'ire les méfaits, les. g;aves méfaits COIi)lTl;LS parfois
par les pxê si.derrts de communau t.è ruraie. IVlalheureusement il ne s'en
est trouvêpoint pour fustiger certeLne s choses ·;part;i.culiè~ement
scandaleuses 0 'Vous 's~vez qu'il y a des pz'è sLderrts de conununauté rurale

. :.••. ' '; ", .; i '. -

qu'on aittiigé d'incarc~rer et d'aùtres qui ont co~nis des f~utes
très gra~es qui' n'ont pas été relev&s parce que à l'ex t r ême limite, on
a trouvé une voie j\lstificé\tive ou une excuse Ç\bsol~toirepourplus
ou moins les laisser en place, donc cela ne va pas êtref~c:iie. No~s
comptons sur veuspour moraiiser la fonction de PrésideI)t, nous en
tous cas nous décidons de retirer nos sous-préfets des PFoblème~,de
gestionv nous reversons tout dans votre corbeille et vous qui êtes
des hommes politiques, vous devez savoir qu'il faut agir sans complai-
sance. Vous'connaissez comme moi tous les présidents qui ne sont pas

,

honnêtes ou dont l'honnêteté est à la limib~'de ce.que nous pouvons
accepter face à l'engagement que nous tous, nous avons pris envers
le Chef de l'Etat, de mener cette réforme à bon port. Donc, il faut
les exclure et prendre des gens valables. Celui qui vous dit "donnez
moi les respoi1sabilitès mais ne me surveillez pas", c Vast un homme
qui n'est pas sérieux. J',li toujours personnellement dans ma carrière
refusé de donner des responsabilit~s à quelqu'un qui refuse d'être
surveill~, dUêtre contrÔl~, je crois que si vraiment vous avez con-
fiance en vous, vous devez accepter un minimum -de contrôle ..On ne



·i

'>E;n tous. c:as,·j~vous garantis que les sous-:-pr'éfets l)e_yon1:;
·pas elIiQêt~Jt.,les :prés,iden,ts 'des: .communautés rurales~ É:t s l ,i:lyS.U'~:,,:.

• ., , o. ~~

était .donnâ.âO!en:connaître' un.vquI .essaie. de le fa.:J.rei ayez la g.en.t:..il~
,1essG;:'dé:inernettre- àu' courant. JI ai' dithier,e:n commds.sLof qui.il,' . :'.\
su·ff:it; que ·'leCh~f. de 1 i Etat .haus se la, tête' pour,qutnfrr1inistre.ri.e,: .

s,oit'· 'plus et j.lai poussé la logique jusqu'à vous dire qu'il suff,H:.:::,
qU:E;' le j'i.i,nistre de 'l'Intérieur hausse la, tête pour que -1:-e.sou's-prèfet
ne ,soit plùs~V.ous vcyez .idonc que les choses sont très cl.:iires •.'.si
.vraiment le sous préfet veut empêcher la réus'site d'une ac.t Lon ,à' La-

, . . .,.

quelle le Chef de liEtat a attachj son nom et sa,politique~ à laquelle
le gOllvernement tout entier 'soutient les efforts du Chef de ll/Etat#
à laquelle vous-mêmes êtes mobilisés corps et âmes çhangeons le et
jè crois que c'est une chose qui ne devrait poser aucun p.t;;.,oblème.

.. , .

Donccè sont les assurances que je voulais denner à l' honcœabLe d6r;:>;ut2
.f.'loussaDIEDHIdu.

L'honorable député Counlba BA a parlé des élections au' Fauta
et en Casamance. Je voudrais donner à votre collègue l'assurance que
le gouvernement pour ce qùOil sait de ce qui se passe en Casamance'
et au Fouta; ne voit aucune cause dirimante à Il/organisation des

élections du 25· Novembre prochain dans ces deux parties du·Sén8gaL
Sauf si elle en,savait plus que le gouvernement, â ce momeni là; il

faudrai t qu'elle nous le dise mais voilà ce que moi, je peux dire'.
Commedirait l'-lonsieur de la T'" PALISSE, /là moins di en savoir davan-
tagej je ne puis en dire plus".

000/0 ••
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LIhonorable député Laye DIO,P D,lATTA apq.rl~' des recettes de
la circulaire .qu v il souhaite voir not~~département'Jprom'Juvoir'p0ur
une meilleure diffusion des p~:in~Jp~s'a~ ~ive4udes> .commurraut.é's, pz Ln«
cipes r~gi'ssant de la politiqué des recettes··communautaires. C'est
noté, nous allori:~ r&fléchir sur' la que st.Lon et mes .collaborateurs et
moi nous .verrons dans quelle mesure,' ~n peut envisager l'intervention

'.1. • ,_"

d •une- telle cü:ë~lairê.'

..

La. question de la gestion et en pafticulier qui doit suppor-
ter la charge du secrétariat astune ques~ion'pertinentê.Encore:une
fois, le secretariat comme la comptabilité, toutes ces questions là
sont à l',0tude pour qu D on trouve une so.lut.Lori qLobaLe, Ce TI' est pas
facile de trouver des solutions tout d~'; !3t;litegnOUS fa.t.sdns,peauocup
de.,con~1illtations ~ Des pays ont eu' des difficultés d;;ul's"ce' dc';~,àine,
un pays .qu.L: nous est proche Icommela France, a connu :te' .phénomène de
ayndi.ca t; des communes en 1~?9-6'O pour ai'der lescomfuunes avec les

faibles reSSQurces à syndiq1ièr+.eurs moy~ns aVeC des communes qui ont
des ressources de moyenne impor~apce ou d'importance élevêe notamment ",
pour les adductions d'eau, les r~massages scolaires:

Al' époque, 'entre' deux tannèc s de scolarité, j'ai eu à former

des sysdicats de communes dans la S 'Jmmequi- à l'ipoque faisait 835

communes dont plus de 150 avaient .moins de 50 habitants. Je l'ai cons";
titu6 avec mon ami Algrenet un' ce r t.af,n .·nombre de syndicats de commune,

de ramassages scolaires, d'àdduction~(d~eau •., C'était comme cela qu'il
fallait aider les,'petite·scommu~es. !lfaudrait que nous créions une
doubl,e Lmpü LsLon ici pour que' les pe t Ltesconumlnes acceptent de SVen-

: ,'. t·· ..-

traider en mettant·certains mo)(ens ensemble et que même au niveau

·00. / 000
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";, -+ "r."~, ;':;:'~~:~ttY:~.;;~, _. . ~, ."
:1>'", ~,,::~'<. '" · ~~"I'~~ 'a.,~rfv8 ~'::{~,~g:j;se;:!,:~~~~~syndî<?:~ti<~n,

eI1S:;'pour:~fg:2'ie~r-"-deS.- r~~rvîèe,s înt,~F;Çc9.IJ1;'1l~?a:B,:taîfes 0 Il :.fal;lqrp::tt
:.~,\.,- ", '" , ..,',':",lI ,',' ,",: 'J (',' ' " ','. t,,, ,,-'--"c!":'" " """ ,
nÎ5t±on~1élè1:'~é;li\T'iêe';;l:ht;èr.'L,ibb~titia'htait:e,' tas~e, .son \émergŒ}C,édans

,l i." ,)\}:,;:~~r.~~~}:~~}:~~4~~;"?~;~'~~~~~~:"lkl~:~>'''' ',~~';:~_~J~;;:~~é~~~:g~~..'~4';~s ,,"l~:,P6îitiÇj.ue
qEi~:,g~9,î);.~iii;::de:;ü~6s;'ëôifunùD.aufês'"ruraîés 01.1' des,mu:n~cîpalités ,de;·faible
,c·'''.:T:::~:::~.,~}:';,,:-·:<;,;~~,,/~:,_' " ',_ ,_.' w. :';.••' •. ,~"_~'.,;:;;1< ._ .' ~.,\, ,~!~,:<..:,'," t ;:-,;.A.'.' . ;.

:j..nïP'qr.;t~irr~€:lo~'Ce.,nP ést 'pas tsqjoûrs facile l' j~ ~~féipp,ell1'l <? LO êEoque .
.,' ',i ,"",:~~, .. ~.-!" -.-,,' , '. .<. ,. " .,' " . i,~:.};. ".' ,~. ;.' '" J:''''''' .~.. .

en L,5~,ç:qqan,d~~il:'mVe3t àj:.'rivé apr-è s ,une qnn?~ed9 ~cola.+-îtè d~-aJ..ler
,.4a~~.~~,4<5Jnmé;-' jJ'ai constf~1Jù d~~ s;~ndic~~d,~t p.uis les, gens .sonti .
:;ei;4S·ë!'îr~, qui ils .ne sontp'ius 'dPaccQrdIll~î~le~ 'pr;àfets ~fl' Franceg

" ,,~' •• " • '.-, .', '.' '" ''0'.;"., • •.• j ., ••

iL l r8pq~1Je, qvaientta loi 13:ar~'E'~nger"suries subvent.Lons pour 1 g en se.L«

gnement qui permettait d'obliger les communes et donc liaut(~ritf de
tutelle ava.i t une espèce de cazott;e qu g elle, pouva Lt; manier pour amener
les communes réticentes à t~noncer à' certaînes de leurs e.xj,.gences
pour f\dh~rer au -système de 1'; înter-syndicatîon ~ommuna:utaireo Je crois

. '''' . " .' .:-

,9u~ noua cdev ons tous réflééhir Lc L''pou r créer un mouvement un peu
r avcz ab.l,e à ce genre de choses pàrce, que le mende de nos jours n J es·t
qu "un monde de so Li.da r It~. CIest un monde où pour réussir pa.rfoîs i

~l ~~t",irdispensaQle de donner la ~ain à l 0 au~re. Et vous êtes les
èl\l5 du peupleg nous n!avons pas de leçon il vous .donner à cet Ggard,
mais je suis persuadù que vous comprenez parf<:::.itement le létngage que

. ,~. '. ' '" . - . - .

je :vous par~e là et j~ compte sur vous f?o~f a~q€r le gouvernement à
réu»sir en tou~ cas la mîse sur'orb{te des îdé~s que voilào

! •

L~honorable df!put2Coumba BAI' vous voilà donc rassuree.
L'honorable Préa~dent.Samba Laobé FALL, je vous aî r~pondul' de même
que l i honoz-ab Le daput.è Laye DIOP DIA'l'TA. Il reste enfîn 10 honorable
dGpu~é Niacar NIANEp sur la gûest~on des fcnctionnaires~ je luî ai
rèp":mdu,' sur La taxe rurale, ~à également il y a reçu la réponse 0

Il~~ste enfîn l Phonorable d0puté Harce~ BAS~ENE gui a faît be eucoup
d~ phîlosophîe politiqtie. Je'me réjouis de tout ce:qp'îi a dît et
cOJnmeîl le saît, je suîs un démocrate convaîncu~ un défenseur achar-

, '

nâ des înstî tut Lon s rêpublîcaînes et je pense 'lu' on ne pœut; pas
vouloîr une chose et soo contraîreo Sî on d6fenc1 la. Républîque et

sas institutions l' on doit se garder de pe8tîques quî avilissent la
R~'publîque e : -qu i ,,'!i iJtt'"nUCll.t la portée morale, qui en abaîssent le

~rê5tîge et liautoritê sur i~ plan national et sur le plan înternatio-
na l., 'l'eut ce que nous faîsons en t.ous cas comme p):<atique,<l1~.n~;c~"pays,
dt~e P!;~tiqUé~df.~oc_r~tîgue~, 1Q5.cJ:qiJih':~èch~culldo.i,t 1i .::.pprécîel:' à sa
m,~nfere i mai.s noua qui sommes engagés dans 1i appareî de gestîün des
aif~ircs de Ii Etatq nous pouvons' t.émo i.qner que ècl_a, relëvede'lâ voLorrt é

• 0 0/0 0 0



, ';~J.,~/}::~:": ,,' ",
dê 'dôri:ner"à '.la démoqratie

.' '_~'i":~~~;::;\':. --.~:_' ~ '" !", _'. ,;._ •

i;''l.lrfp~ê5'fJ..IJ~xportabJ;e~)~~ùis l' opinion il}t~rnat:i{)nale. __Lorsq}!~_':.JE} c:1is

,€x~oîf~Bi~-~Î,es_t-à~d~re.~}t,.,Pi:9.f.l(l'.qui 'pè'i~;}~6lit~'hLr'Id' ~8nt~ai~'ison
e , avec'-'les' p.rbf;i.ls d&mëci:at.hi~ès; _qui exis)~'Gh't:.~de"~ai le mondé. '-è~la est 11

. ~ '-:-=--k~ ~_ "',:,"p~.:.~. :' . ,_ ·- .. :-,....:,i;,:-:t.,t""':---:-;;·-'~_;. ~.,.,' d' :":' ..'". '.~,:.:''''.-.:....'' -~.:."!,) ,1: ;-. .' ~ s: ;..- ~ ,!';' ~:..c._-~;' •.r.: "'_ Ô, ,

:,uneèvüleriéé". Je è'rcîs'qüè: même nos c:irir.l.sd~.'lf,-qppoS~t.ion- 9aI1~C·lèl.ll;"S
__ ,.~.- __.-.\__ •.. ,_;" ", '_~' '." ~~--::.-.~-.._r::; . __ ~~ .,.,.._,_:-.; ..•;..-:__>_.;...:7·~: ' •.; __." ..•...• _.· •• 1 __ ''"''. ~-'.?!i. .__.!;,_ •• , F~_ .•

mmnenfs~'tlê"'~sèr~nitél:~ifâle"-~reconnaissent,qu'e, ceLa est. une; .vérité·
âccèptabtit€4t a~è'epté'e' 'p:i~;~'f'opi~;i'-1~1''·Sé~1é·~'ai~ls~~..." ... ".,- .....: "

, ".' .. , .. >." z: .;, .. ,.: ' .\ - ' ..

', .~- '. ".< .- ',,"~";"

ilors que ncus 'allons ens~mb'le_.c9nj::lI?-UeFà nous,,-.qé,\:ttre ,pour
. . .~'~.. .~: .. ," ":', .~;' "~''''''':'' ..:. :.'~', .._.:~;';.' -, f" r ", .'~' 'j '-:. . , •.

que la dém6cratïe Isérlèg'alaisesotune jeune fille querohaounvde, nous
va se faire ié" s~uci. de pompon~~â.·c·haqu~. j!.S'llrpour la ;-endr~ e:~cGre
plus belle et je~u{~. persu~'de i•.lo~·sieur ie'prâsid~~t,que:,,n.9S .emds ,
de Ii oppos L~icm p~~vent'cprnptér sux leÇhef (le' l ;Etat et ,son gouver-
nement et: sur voÙ:s:;t:~us 1 ~cur que n0u~'6o~ce~~antf nous, fassiions ce.
qu'il faut pour que cette jeune fille là. puisse rencontrer sur tous

t •

les marchés dès admirateurs.

Je veUs remercie.

(Applaudissements) ,

Monsieur ,le Président

l\1onsieur le" f.-!in:j.stre, je vous r emercLe de vos explications

claires.

~"ies chers collègues r la discussion généra,le es t, close. Je
donne la parole au Rapporteur pour la lecture des a.r t Lc Les.,

" ",'

Monsieur Christian VALll.NTIN

Lecture des articles 1, 2, qui cnt ~té s1,JCcessivement mis
aux voix et adoptês.

Honsieur le Président

à l'article 3.

Honsieur Amadou KA, V:Jus avez la parole.

.../ ... ,.,:- .
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I~~i:l;..·:~)~\~~~~~~Pf~q~S!~~~:J,ç::~;;k~~~~~t·::,·'.. ..'> ,. ....." '.,... ' .'
":Je,"ybtia:râi'~):lrlt~:r,veilliJ'~:~'stii,,1~'âmerfêÙ~menttê:làti~'~là','lacompo-,'

.-;,~.~-.•.,:t1:-. ~ ~;"j-_I' <-.:' :~":~i;::...;":":;i::;' 1,~"': ';" I.A.;, -5)"1'1 '~ !\':·:~'(:)_·~::'>~.{~I~,~..#.;J.·.t<-r:.';;:~f,' .: ,~ #,.,"'":.' :, ",:" . ~..~ i A':" ". t; ,d

s~ti'bn;J:es cb"n'S,eJ;11ërsrura,ux.•Amon~, ~vis !,,~e p1~;ff,pd,:~~uireste ,fi~é,:',à
28 'èbns"ei11érspdu~:' 15~'dààhàb{iant:~"':~.~par'7litfail>1~'dans la:mesuz-e

. ,'_ " . , .' ( ,_",. . _. ~ !#;.... . " _..t . '. ~. . -. -

':pù nous savons qu 1 il existe dans ce pays, des communautés rurales qui
comptent plus de 15.000 habitants et il en ex,iste une qui compte plus
déS .•000 habi,tant's. c'~,ést"pouzquo L, je Jsouha'iterai.s.,avec l'accord de

/Î'1onsieurleJ:;.liilistré/lbien"'s{ir,'"proposer ,'~,?6 Conseill<f!'s pour .Les
c6miTlunautés"ruralë:'st'dci~soo' à20.èoo!làbit:an'ts~ 32 Cbn$ei11ers pour
les'commun'a'Utès ru'rales de 2~ooôâ 30.000 'habita~ts et' 36 ,p;u~ les
communautés rural~s qui compteiit':;plusde 1t~%Rg~tan.t~ si ~ela ne dé-

, ,

range pas le gouvernement, Monsieur le rHnistre, paz ce que, je recon-
- -:: ',; .

nais comme tous Ines collégues qùé vous avez félit preuve decomprehen-
sien. Vous êtes un homme de dialogue je le reconnais,je sais également
que vous êtes prêt à me répondre négativernent mais je n~ peux pas me
taire et j'estime simplement que, étant donné que nous légiférons

. .....

aussi bien pour le présent que pour le futur, il péut y avoir pour
une raison comme pour une autre qui7~dton ne peut pas ériger une
entite admimistrative en commune. Donc, je crois qu'ilfa-uttrouver

.un~scrt convenable à liimportance démographique de cette entité et
à, son _poids économique, également. Je ne voudrais pais être lcng, j'avais
quitte hier la commission pour une raison de force majeure mais avant
de partir j~.i fait mienne une conclusion de liintervention de mon
collègue et ami HBaye Jacques DIOP; il a dit que le Président,Abdou

, '

DIOUF a éciit une belle partition, ~ous ôtes lé Chef d'orchestre,
que nous vous accompagnerons parce que nous savons que vous ne ferez
pas fausse note. ,..J~ .",.4'; r_.,'!;,_':-c:i.,_.

Je vous remercie.
t"lONSIEUR LE PRESIDENT g

Je vous remercie men Cher Collègue.

~onsieur le Ministre vous avez la parole.

~SIEUR LE i-'iINJ;STRE DE Li INTERIEUR

Je vous remercie Nonsicur le Président.
.•.1.•.
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Je pense Monsieur le '~'l'léSidént::~tiê' 16 S'ens de'~sôr{jifh#èfvê~::',.'
tion,-c'est uniquement pour poüv6.it se d,édouaner parcé!"qu'€t"'qiïii~~d'Iî
sera .1à"bas; il dira qu'il a ,d~.~an~é~:'a4~~f!.ta~i.o~'1i."n:étiS:~,t,~~êt?~,n$" "
convicp;'i~'ri ,qu'il 'le' :dertiàn~e.';b6'fi.c'le. ~~4v'étnemé~i~.,v®dt:àit". qu Von s'en

. •. " •• Ii ,.... ..' ~ .:-.. . i- '-, ".1 • -' ,~, t:.. .' .•

tienneàcequi..~ aét'é .arrêté.
'.. '

,',

I<1erci. ,

140NSIEUR LE PRÉS!DENT,

.... , ._,..... , ..,,~,.

Merci Monsieur le Ministre.
J~, met a, aux v'oix'''"l' art'i,~,le -:3 amendé.
,QueJs .sont, ceux qui, sont pour ?
Quels, sont; -ceux qui 'sont cont.r~ ?

.Quels .sont; ceux qui s'abstiennent ?"
. , , '.'" . '"

L'A~s~II1blée a adoptè., '

'"

MpNSIEUR CHRISTIAN VALANTlN
; i

Lec t.uze ,Ç1esarticles 4, S, 6 qui sont successivement mis aux
voJ.x et adopt.é.s ,


